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Le deuxième discours sur l’état de la 
nation du chef de l’Etat, Félix-Antoine 
Tshisekedi Tshilombo, devant le Parle-
ment réuni en congrès, le 14 décembre, 
était une occasion pour lui de partager 
avec ses compatriotes sa détermination 
à poursuivre les réformes nécessaires 
engagées dans tous les secteurs de la 
vie nationale aux ins d’améliorer le 
vécu quotidien de la population suivant 
le leitmotiv « Le peuple d’abord ». 
Retraçant les moments-clés ayant ponc-
tué la vie de la nation tout au long de 
l’année en cours, le chef de l’Etat a, tout 
en rappelant le contexte ayant préva-
lu à la mise en œuvre de la coalition 
FCC-Cach considérée alors comme un 
cadre politique et institutionnel propice 
à la matérialisation des réformes à enga-
ger, conclu à l’ineficience de ce parte-
nariat politique.                         Pages 3,4,5,6

DISCOURS SUR L’ÉTAT DE LA NATION 

Félix Tshisekedi évalue son action en 2020

Le chef de l’Etat, Félix-Antoine Tshisekedi Tshilombo

Kapi Consult dispose d’une dizaine 
de iliales implantées principale-
ment dans la sous-région d’Afrique 
de l’Ouest. Son directeur général 
associé, Pascal Joseph Panassi, qui 
séjourne actuellement à Kinsha-
sa, est intéressé à développer des 

projets dans plusieurs secteurs, 
notamment le gaz, l’énergie et les 
infrastructures. L’Agence nationale 
de promotion des investissements 
(Anapi) est mise sur le coup. 
En Afrique de l’Ouest, le groupe 
Kapi Consult n’est plus à présen-

ter. Il passe aujourd’hui pour le lea-
der dans plusieurs secteurs d’acti-
vités porteurs de la sous-région. Il 
est  notamment le concessionnaire 
oficiel de General motors pour le 
Togo, le Burkina Faso et le Niger.
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INVESTISSEMENT

Un groupe togolais prend langue 
avec l’Anapi

Le siège de l’Anapi à Kinshasa

L’association, qui note que la 
personne a été détenue depuis 
le 6 juin 2019 à la suite d'une 
plainte déposée par le Fonds de 
promotion de l’industrie, dit at-
tendre que le directeur général 
de cette entreprise publique et 
toutes les personnes impliquées 
dans cette détention prolongée 
soient poursuivis en justice.
L'association fait référence à 

une plainte déposée contre la 
RDC devant la haut-commis-
saire des Nations unies aux 
droits de l’Homme dans laquelle 
le pays est accusé d’avoir déte-
nu ce citoyen au-delà du temps 
requis, en violation des lois du 
pays et des autres textes inter-
nationaux auxquels le pays a 
souscrit ou adhéré.
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ARRESTATION DE JOSEPH KITANGALA KABALA 

La FBCP demande 
des enquêtes

Vue extérieure de l’ex-prison centrale de Makala

En 2021, l'Afrique devrait renouer 
avec la croissance. Mais certains 
pays devront s'armer de patience. 
Le risque de paiement restera li-
mité à une poignée de pays. C'est 
la conclusion d'une étude menée 

par des économistes et analystes 
inanciers de l’Agence pour l’as-
surance du commerce en Afrique 
(ACA). 
Son directeur général, Manuel 
Moses, a rappelé l'importance des 

partenariats pour la relance des 
économies africaines confrontées 
à la crise de la covid-19. L'ACA va 
apporter son soutien aux écono-
mies les plus vulnérables.

PERSPECTIVE 2020 /COVID-19 

Une croissance limitée dans le continent



Elu !
T

out indiquait depuis plusieurs semaines que le nou-
veau président des Etats-Unis serait bien Joe Biden, 
mais seul le vote des « grands électeurs » pouvait 
conirmer cette élection dont Donald Trump contes-
tait, et contestera d’ailleurs toujours bruyamment 

les résultats. Or c’est bien ce qui s’est passé hier à Washington 
lorsque le collège des grands électeurs a conirmé la nette vic-
toire du candidat démocrate qui s’installera oficiellement dans 
le mythique bureau ovale de la Maison Blanche le 20 janvier pro-
chain.
 
Cette page pour le moins agitée de l’histoire américaine se refer-
mant, il importe au plus haut point d’observer avec attention ce 
qui se passera tout au long des jours et des semaines à venir dans 
les cercles du pouvoir. Car ce qui va se jouer dans la capitale du 
plus puissant Etat du monde aura des répercussions politiques, 
diplomatiques, économiques, inancières, militaires importantes 
sur la gouvernance mondiale : en raison, d’abord, du choix des 
femmes et des hommes que Joe Biden continuera d’opérer pour 
traduire en actes les grandes orientations du programme sur le-
quel il s’est fait élire ; en raison, ensuite, des réponses qui se-
ront apportées à ses propositions par les autres « grands » de 
ce monde avant même qu’il prenne oficiellement ses fonctions.
 
Sur le premier point, celui du choix des hauts responsables qui 
l’entoureront, la vision est déjà claire puisque Joe Biden a déjà 
constitué une équipe très aguerrie : Antony Blinken  au Dépar-
tement d’Etat , John Kerry comme Envoyé spécial sur le climat, 
Linda Thomas-Greenield aux Nations unies, Lloyd Austin III 
au Pentagone, Avril Haines au Renseignement, Janet Yellen au 
Trésor, Jake Sullivan comme Conseiller à la Sécurité nationale, 
Alejandro Mayorkas à la Sécurité intérieure, Ron Klain comme 
directeur de son staff. Mais bien des postes importants restent 
encore à pourvoir.
 
Sur le second point, en revanche, rien n’est encore joué dans la 
mesure où les dirigeants des grandes puissances telles que la 
Chine, la Russie, l’Inde, la France, le Royaume-Uni, l’Allemagne 
attendent que des actes conirment, ou inirment les bonnes 
intentions du nouveau président. Etant donné l’héritage diplo-
matique et stratégique pour le moins agité que lui lègue Donald 
Trump, Joe Biden est observé par ses pairs avec la plus grande 
attention. Il va devoir faire preuve à leur égard d’une volonté 
d’ouverture, de dialogue, d’entente qui seule permettra d’effacer 
la mauvaise image de l’Amérique dont il hérite.
 
Plus que jamais donc la Maison Blanche doit être regardée, scru-
tée même à la loupe.

Le Courrier de Kinshasa
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ÉDITORIAL

L’ONG de défense des droits de l’Homme, la Fon-
dation Bill-Clinton pour la paix (FBCP), exhorte 
l’Etat congolais à enquêter sur la détention arbi-
traire de Me Joseph Kitangala Kabala. Dans un 
communiqué du 12 décembre, cette association, 
qui note que la personne a été détenue depuis le 
6 juin 2019 à la suite d'une plainte déposée par 
le Fonds de promotion de l’industrie (FPI), dit 
attendre que le directeur général de cette entre-
prise publique, Patrice Kitebi, et toutes les per-
sonnes impliquées dans cette détention prolon-
gée soient poursuivis en justice.
L’ONG rappelle, en effet, que la République dé-
mocratique du Congo (RDC) a été citée dans 
une plainte déposée par l’avocat-conseil de Jo-
seph Kitangala Kabala devant le  haut-commis-
saire aux droits de l’Homme. Dans cette action, 
l’avocat-conseil de Joseph Kitangala Kabala in-
dique que ce dernier, aviseur pour le compte du 
FPI, est détenu à la prison centrale de Makala, à 
Kinshasa, au pavillon 1/B, chambre 9, depuis le 6 
juin 2019, à la suite d'une plainte déposée par le 
FPI, son directeur général Patrice Kitebi, et sieur 
Mbweshangol Nses, pour imputations domma-
geables.
L’avocat rappelle que le ministère public avait 
ouvert un dossier et avait, par sa requête, ixé le 
dossier devant le Tribunal de paix de Kinshasa 
Matete pour l’infraction des imputations dom-
mageables. Il fait, cependant, savoir que ces faits 
sont prévus et punis par l’article 74 du code pé-
nal congolais livre II qui stipule : « Celui qui a 
méchamment et publiquement imputé à une 
personne un fait de nature à porter atteinte à 
l’honneur et à la considération de cette personne 
ou à l’exposer au mépris public sera puni d'une 
servitude pénale de huit jours à un an et d’une 
amende de vingt-cinq à mille zaïres ou l’une de 
ces peines seulement ».

Détenu en dehors de toute norme 

L’avocat-conseil de Joseph Kitangala Kabala est 
surpris que son client passe plus de temps en 
détention pour les faits qu'il est condamné. « 
De ce qui précède, même si mon client serait au 

maximum de la peine de servitude pénale, il au-
rait déjà purgé cette peine et serait à ce jour en 
liberté depuis le 5 juin 2020. Cependant, jusqu’à 
ce jour mon client continue à être détenu sans 
aucun acte régulier de procédure », a fait savoir 
ce juriste. Et de noter que la détention dont est 
victime son client est au mépris lagrant de l’ar-
ticle 17, alinéa 2 de la Constitution de la RDC, qui 
stipule : «Nul ne peut être poursuivi, arrêté, déte-
nu ou condamné qu’en vertu de la loi et dans les 
formes qu’elle prescrit ». Mon client, note-t-il, est 
détenu en marge de la loi et sans aucun jugement 
jusqu’à cette date.
En saisissant le haut-commissaire aux droits de 
l’Homme, l’avocat de Joseph Kitangala Kabala 
cite également l’article 9 de la Déclaration uni-
verselle des droits de l’Homme du 10 décembre 
1948 :  «Nul ne peut être arbitrairement arrêté, 
détenu ni exilé » ainsi qu’à l’article 9 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques, 
qui abonde dans le même sens que les deux perti-
nentes dispositions et prévoit que « tout individu 
a droit à la liberté et à la sûreté de sa personne, 
nul ne peut être arrêté ou détenu arbitrairement 
». Ces instruments juridiques internationaux, in-
dique le juriste, la RDC y a soit dûment ratiié ou 
adhéré mais ne les applique pas.
Dans cette action portée par l’un des conseils 
de Joseph Kitangala Kabala, Me Célestin Mu-
kosa, il est indiqué que ce Congolais porte à la 
connaissance de la haut-commissaire aux droits 
de l’Homme la détention arbitraire dont il est vic-
time au mépris de tous ses droits fondamentaux. 
Il attend de ce fonctionnaire de l’ONU de prendre 
les dispositions à l’encontre de la RDC, qui conti-
nue à détenir ses citoyens en marge de la légis-
lation en vigueur. «Madame, seuls les terroristes 
ou jihadistes détiennent leurs otages en dehors 
de toute norme légale », admet-il. De son côté, 
la FBCP rappelle qu'il y a beaucoup de détenus 
qui sont dans des cas similaires dans les prisons 
et autres maisons  d'arrêt dans les provinces du 
pays.

Lucien Dianzenza

ARRESTATION DE JOSEPH KITANGALA KABALA

La FBCP demande des enquêtes 
L'association fait référence à une plainte déposée contre a RDC devant la 
haut-commissaire des Nations unies aux droits de l’Homme dans laquelle 
le pays est accusé d’avoir détenu ce citoyen au-delà du temps requis, en 
violation des lois du pays et des autres textes internationaux auxquels le 
pays a souscrit ou adhéré.  
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En Afrique de l’Ouest, le 
groupe Kapi Consult n’est 
plus à présenter. En effet, 
il passe aujourd’hui pour le 
leader dans plusieurs sec-
teurs d’activités porteurs 
de la sous-région. Il est  no-
tamment le concessionnaire 
oficiel de General motors 
pour le Togo, le Burkina 
Faso et le Niger.  Il est aus-
si le représentant d’Isuzu, 
une autre grande marque 
pour desservir les besoins 
en équipements des travaux 
d’infrastructures. La pré-

sence de son directeur gé-
néral associé, Pascal Joseph 
Panassi, à Kinshasa n’est pas 
le simple fruit du hasard. Cet 
homme d’affaires séjourne 
dans la capitale RD-congo-
laise dans le cadre de la si-
xième édition du Makutano, 
un forum d’affaires qui de-
vient aujourd’hui le principal 
rendez-vous des milieux des 
affaires. Participant à ces as-
sises, il a suivi avec grand in-
térêt l’exposé technique de 
l’Agence nationale de pro-
motion des investissements 

(Anapi) sur les opportunités 
d’investissement en RDC. 
Son directeur général, An-
thony Nkinzo, y avait dres-
sé un état des lieux de l’en-
semble du portefeuille des 
projets intégrateurs pour le 
développement de la RDC au 
cours de ce forum.  
La rencontre en tête à tête 
le vendredi dernier entre 
Anthony Nkinzo et Pascal 
Joseph Panassi ne visait qu’à 
évoquer plus en détails les 
conditions d’investissement 
dans le pays. Selon l’Anapi, 

le groupe porte un intérêt 
soutenu sur les secteurs du 
gaz, de l’énergie et des in-
frastructures. L’on parle par 
exemple de la construction 
d’une unité de gaz power. 
Pour l’heure, à en croire 
quelques bribes d’informa-
tions disponibles, il n’est pas 
encore question d’investis-
sements clairs. Toutefois, 
cet entretien purement ex-
ploratoire a permis de noter 
un net intérêt qui doit se 
conirmer certainement dans 
les prochains jours. Du côté 

de l’Anapi, il y a eu la réaf-
irmation de l’accompagne-
ment total de l’Agence dans 
le processus d’implantation 
des entreprises en RDC. Sa 
principale recommandation 
à l’endroit de son hôte togo-
lais est de veiller à une bonne 
approche dans le ciblage des 
projets à développer. An-
thony Nkinzo a promis de le 
mettre en relations d’affaire 
avec des partenaires locaux 
potentiels œuvrant déjà dans 
les secteurs visés.      

Laurent Essolomwa

INVESTISSEMENT

Un groupe togolais prend langue avec l’Anapi 
Kapi Consult dispose d’une dizaine de filiales implantées principalement dans la sous-région d’Afrique de l’Ouest. Son directeur général associé, Pascal Joseph Panassi, qui séjourne 
actuellement à Kinshasa, est intéressé à développer des projets dans plusieurs secteurs, notamment le gaz, l’énergie et les infrastructures.   

L’occasion était donnée au cin-
quième président du Congo 
indépendant de faire le bilan 
de son action durant l’année 
2020 en passe de se terminer. 
Retraçant les moments-clés 
ayant ponctué la vie de la na-
tion tout au long de l’année en 
cours, le chef de l’Etat a, tout 
en rappelant le contexte ayant 
prévalu à la mise en œuvre de 
la coalition FCC-Cach consi-
dérée alors comme un cadre 
politique et institutionnel pro-
pice à la matérialisation des 
réformes à engager, conclu 
à l’ineficience de ce parte-
nariat politique. « Malgré les 
efforts que j’ai déployés, les 
sacrifices que j’ai consentis 
et les humiliations que j’ai 
tolérées, cela n’a pas suffi à 
faire fonctionner harmonieu-
sement cette coalition », a-t-il 
regretté. Ses espérances de 
voir cette coalition relever les 
déis de tous ordres qui s’im-
posaient au pays ont été vite 
déçues par la réalité des faits.

FCC-Cach, rupture confir-

mée

 Face à la situation qui mena-
çait à la longue le fonctionne-
ment normal des institutions 
dont il est le garant, il lui fal-
lait agir. Ce qui a été fait en 
trois temps : Appel au ras-
semblement dans une Union 
sacrée de la nation, initiation 
des larges consultations des 
forces vives de la nation et pu-
blication des décisions prises. 
La nécessité de rompre avec 
une coalition FCC-Cach de-
venue paralysante pour l’ac-
tion  du gouvernement aura 
constitué, ainsi qu’il l’a recon-
nu, l’un des points majeurs 

de convergence entre la très 
large majorité des personnes 
consultées et lui. Et d’égre-
ner les prochaines étapes à 
franchir : nomination d’un in-
formateur aux ins d’identiier 
une coalition conformément à 
l’article 78 de la Constitution – 
formation d’un gouvernement 
de l’Union sacrée de la nation 
censée travailler en harmonie 
avec le chef de l’Etat et mise 
en œuvre des réformes issues 
des consultations.
Faisant un clin d’œil aux dé-
putés dont il a loué le sens 
patriotique élevé tout en les 
exhortant à implémenter un 
nouveau mode de gouver-
nance pour un Congo paciié, 
plus démocratique et plus 
solidaire, le chef de l’Etat a 
invité le prochain bureau à 
se pencher sur « la revalori-
sation de la mission parle-
mentaire tout en veillant à 
un meilleur traitement des 
élus du peuple ». Le moment 
est venu, a-t-il indiqué, faisant 
sans doute allusion à la pers-
pective du renouvellement du 
bureau à la chambre basse, « 
de comprendre qu’il n’y a pas 
d’alternative à la construc-
tion démocratique que dans 

la paix et la concorde natio-
nale, aussi laborieuse soit-
elle ».

Rapatriement des reliques 

de Patrice Lumumba 

Saluant le processus de ma-
turation de la démocratie en 
RDC, à ses yeux irréversible, 
le chef de l’Etat a annoncé 
le rapatriement en marge de 
la célébration des soixante 
et un an d’indépendance en 
juin 2021 - des reliques de 
Patrice Emery Lumumba, un 
des héros nationaux, à qui la 
patrie compte, enin, donner 
une sépulture digne. Abor-
dant le chapitre sécuritaire, 
le président de la République 
a déploré la persistance de 
l‘insécurité dans la partie est 
du pays perpétrée par des 
forces négatives en proie ac-
tuellement à une traque assi-
due des Fardc. Plaidant pour 
le rétablissement de l‘autorité 
de l’Etat dans ce coin du pays 
pour lequel il sollicite un sou-
tien populaire, Félix-Antoine 
Tshisekedi Tshilombo s’est 
voulu rassurant quant à la ca-
pacité des forces loyalistes à 
défendre l‘intégrité du terri-
toire national.

2020 aura aussi été l’année de 
la formalisation de la reprise 
de la coopération militaire 
avec les Etats-Unis, laquelle 
coopération a été matérialisée 
par la signature d’un mémo-
randum d’entente, a indiqué 
le président de la République. 
Et d’annoncer, cette fois-ci 
dans le cadre de la coopéra-
tion avec la France, la créa-
tion d’une école de guerre en 
RDC d’ici l’année prochaine, 
en vue d’assurer la remise 
à niveau des oficiers mili-
taires dans tous les domaines. 
Entre-temps, les travaux de 
construction de l’académie 
de police  et du ministère de 
la Défense pourront débu-
ter dès 2021 sur inancement 
de l’Union européenne, a-t-il 
ajouté.  

Eau et électricité, une 

priorité

Le chef de l‘Etat a égrené plu-
sieurs autres réformes ayant 
émaillé son action  en 2020 
notamment dans le domaine 
de la desserte en électrici-
té et en eau potable. Deux 
usines de production d’eau 
potable sont actuellement en 
construction pour résorber le 

déicit en cette matière dans 
la ville-province de Kinsha-
sa, a-t-il indiqué. Il s’agit de 
l’Usine de Lemba-Imbu dont 
la production inale sera de 
220.000 mètres cubes/jour et 
de Binza Ozone qui produira à 
terme 300.000 mètres cubes/
jour. Concernant le projet 
Grand Inga, le chef de l’Etat a 
indiqué que son inancement 
est en passe d’être bouclé 
avant d’ajouter que l’Autori-
té de régulation du secteur 
de l’électricité, l’Agence na-
tionale d’électriication ainsi 
que le service énergétique en 
milieu rural et périurbain sont 
pleinement opérationnels de-
puis la désignation de leurs 
animateurs.
Au plan environnemental, Fé-
lix Tshisekedi a indiqué avoir 
instruit la formalisation du 
premier document de poli-
tique forestière devant poser 
les jalons de la révision du 
Code forestier. De la riposte 
à la covid-19 pour laquelle il 
a exhorté ses compatriotes 
au respect des règles édictées 
par les autorités sanitaires à 
la gratuité de l’enseignement 
de base qui a vu plus de 4 mil-
lions d’enfants intégrer ou ré-
intégrer le système éducatif, 
en passant par le retour de la 
RDC dans le concert des na-
tions, Félix-Antoine Tshiseke-
di aura ressassé, dans un dis-
cours minuté, ses principales 
réalisations en 2020 avec l’es-
poir d’en faire encore un peu 
plus l’année prochaine, l’an-
née de sa mandature à la tête 
de l’Union africaine.  

Alain Diasso

DISCOURS SUR L’ÉTAT DE LA NATION

Félix Tshisekedi évalue son action en 2020
Le deuxième discours sur l’état de la nation du chef de l’Etat, Félix-Antoine Tshisekedi Tshilombo, devant le Parlement réuni en congrès, le 14 décembre, était une occasion 
pour lui de partager avec ses compatriotes sa détermination à poursuivre les réformes nécessaires engagées dans tous les secteurs de la vie nationale aux fins d’améliorer le 
vécu quotidien de la population suivant le leitmotiv « Le peuple d’abord ». 

« Malgré les efforts que j’ai déployés, 

les sacrifices que j’ai consentis et 

les humiliations que j’ai tolérées, 

cela n’a pas suffi à faire fonctionner 

harmonieusement cette coalition »
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Honorable Président 

du Bureau d’âge de 

l’Assemblée Natio-

nale,

Honorable Président 

du Sénat,

Honorables Députés 

et Sénateurs,

Distingués invités,

Mes chers compatriotes,

Il y a un an, jour pour jour, que 
Je prononçais devant ce même 
auditoire et ce
même lieu mon premier dis-
cours sur l’état de la Nation. Ce 
fut alors une occasion
non seulement de dresser à l’at-
tention des Congolaises et des 
Congolais le bilan
de l’action des pouvoirs publics 
durant l’année civile, mais aussi 
de partager avec
mes compatriotes ma détermi-
nation à engager dans tous les 
secteurs de la vie
nationale les réformes néces-
saires à l’amélioration de leur 
vécu quotidien
selon notre leitmotiv : le peuple 
d’abord !
Aujourd’hui, par la grâce de 
Dieu Tout Puissant, j’ai à nou-
veau le privilège de
présenter devant votre auguste 
assemblée le deuxième discours 
de mon
quinquennat sur l’état de la Na-
tion. Il s’agit de situer, à l’inten-
tion du peuple
congolais, les moments clés qui 
ont ponctué la vie de la Nation 
tout au long de
l’année qui s’achève.

Honorables Députés et Séna-
teurs,
Distingués invités,
Permettez-moi, avant toute 
chose, de m’incliner devant la 
mémoire des
Congolaises et Congolais qui 
ont perdu leur vie au cours de 
cette année 2020 pour
des raisons diverses, dues no-
tamment à la crise sanitaire et à 
l’insécurité dans l’Est
du pays.
Pour cela, je vous demande de 
garder une minute de silence.
Merci.

Je ne peux passer sous silence 
le profond respect que j’ai pour 
le peuple congolais
pour son endurance et sa rési-
lience face à des situations de 
crises multiformes,
qu’il a parfois subies en tant que 
victime de l’injustice sociale et 
du déicit de
gouvernance.
Honorables Députés et Séna-

teurs,
Distingués invités,
Le 13 décembre 2019, dans 
cette même salle, j’avais annon-
cé que l’an 2020 serait
l’année de l’action, durant la-
quelle tout devait être mis en 
œuvre pour rendre
irréversible notre lancée vers le 
progrès et l’émergence. Ma dé-
termination était
renforcée par l’expérience réus-
sie de l’alternance paciique au 
sommet de l’Etat,
évènement majeur qui tranchait 
avec le passé tumultueux de 
notre pays depuis
son indépendance.
Dans cette optique, j’avais pris 
devant notre peuple l’engage-
ment d’opérer des
réformes courageuses et am-
bitieuses qu’impose la recons-
truction de notre pays.
Mais, Je savais que le seul vou-
loir n’allait pas sufir. Qu’il fallait 
établir un cadre
politique et institutionnel qui 
soit propice à leur mise en 
œuvre.
Et que, dans le même élan, j’ai 
formulé le vœu qu’ensemble, 
dans le cadre de
notre Coalition, mon prédéces-
seur et moi-même allions rele-
ver les déis qui
s’imposaient à nous tous en tant 
que citoyens de ce beau pays.
En effet, telle qu’elle était pen-
sée après les élections de 2018, 
la coalition FCC -
CACH avait pour vocation non 
seulement de garantir une al-
ternance paciique et
éviter à notre pays des conlits 
majeurs, mais aussi à servir de 
catalyseur pour que
l’action du Gouvernement 
puisse mieux rencontrer les at-
tentes de la population.
Malheureusement, la réalité des 
faits est que, malgré les efforts 
que j’ai déployés,
les sacriices que j’ai consentis 
et les humiliations que j’ai tolé-
rées, cela n’a pas
sufi à faire fonctionner harmo-
nieusement cette coalition. Cela 
n’a pas non plus
empêché l’émergence de difi-
cultés de tous ordres au sein de 
celle-ci, rendant
ainsi aléatoire la concrétisation 
du changement tant réclamé 
par notre peuple.
Face à cette situation qui me-
naçait à la longue le fonctionne-
ment normal de nos
Institutions dont Je suis le Ga-
rant, il me fallait absolument ré-
agir, mieux agir.

Ce que j’ai fait en trois temps :
� Tout d’abord en lançant, le 23 
octobre 2020, un appel à tous 
mes compatriotes,
toutes tendances confondues, 

de nous rassembler dans une 
UNION SACREE
de la NATION, autour de Prin-
cipes, de Valeurs et d’Actions 
dédiés au service
de la population ;
� Ensuite, me fondant sur les 
prérogatives que me confère 
l’article 69 de notre
Constitution, j’ai engagé de 
larges consultations des forces 
vives de la nation à
travers des leaders les plus re-
présentatifs de la Société Civile 
et de la classe
Politique, ain de recueillir leurs 
avis et éventuelles recomman-
dations sur les
solutions de sortie de crise ;
� Enin, par mon message à la 
Nation du 6 décembre dernier, 
j’ai rendu public
les décisions que j’avais prises, 
enrichies par les apports de dif-
férents groupes
et personnalités consultés.
En effet, comme cela est ressor-
ti dans mon dernier message à 
la Nation, j’ai noté
une forte convergence entre la 
très grande majorité des parties 
consultées et moimême sur la 
nécessité de :
� Rompre avec une coalition 
FCC - CACH devenue paraly-
sante pour l’action du
Gouvernement ;
� Nommer un Informateur aux 
ins d’identiier une coalition, 
conformément à
l’alinéa 2 de l’article 78 de la 
constitution ;
� Procéder à la formation d’un 
Gouvernement d’Union Sacrée 
de la Nation qui
travaillera en harmonie avec le 
Chef de l’Etat ;
� Mettre en œuvre les réformes 
issues des consultations dont la 
plupart sont les
mêmes que celles voulues par 
le Président de la République et 
contenues dans
le Programme du Gouverne-
ment.
C’est le lieu ici de rendre un 
vibrant et mérité hommage à 
vous, Honorables
Députés et Sénateurs de toute 
tendance politique, qui avez 
participé activement à
ces consultations où vous vous 
êtes appropriés des résultats et 
décisions qui en
ont découlé, en vous inscrivant 
dans la dynamique de travailler 
avant toute chose
dans l’intérêt du Peuple dont 
vous êtes les représentants. 
Comme Je n’ai cessé de
vous le rappeler, vous avez un 
rôle immense à jouer pour aider 
à corriger les excès
du passé, à implémenter un 
nouveau mode de gouvernance 
et à veiller à ce que
nous ayons un Congo paciié, 

plus eficace, plus démocra-
tique et surtout plus
solidaire.

C’est pourquoi la mission du 
nouveau Bureau sera de se pen-
cher sur la
revalorisation de la mission par-
lementaire, tout en veillant bien 
sûr à un meilleur
traitement des Députés.
La crise à laquelle nous avons 
assisté au sein de l’Assemblée 
nationale et son
dénouement démocratique 
exemplaire à travers le traite-
ment et le sort réservé à la
pétition engagée par les Dépu-
tés de tous bords contre l’an-
cien Bureau, constitue
un indice sérieux de maturité 
politique. Ce fait tend à démen-
tir une certaine doxa
populaire qui soutient encore 
que le sort de notre pays ne 
peut s’inscrire que dans
le sang, la violence, les rébel-
lions, les assassinats et autres 
coups d’Etat. Le
moment est donc venu de com-
prendre qu’il n’y a d’alternative 
à la construction
démocratique que dans la paix 
et la concorde nationale, aussi 
laborieuse soit-elle.
Que l’on soit de la majorité ou 
de l’opposition, chacun doit 
jouer sa partition dans
l’amour du pays et de son 
Peuple, et dans le respect des 
institutions.
Le processus de maturation de 
notre démocratie est irréver-
sible. Il doit se reléter
dans les prochaines échéances 
de remplacement des nouveaux 
membres du
Bureau. Dans le même ordre 
d’idée, pour témoigner la recon-
naissance de la patrie
envers ses illes et ils qui auront 
agi dans l’intérêt du peuple, 
j’annonce qu’en
juin 2021, en marge de la célé-
bration du 61
ème anniversaire de notre indé-
pendance,
la patrie témoignera sa recon-
naissance envers le Premier mi-
nistre Patrice Emery
LUMUMBA, un des héros natio-
naux dont on n’aura procédé au 
rapatriement des
reliques et à qui on donnera en-
in une sépulture digne de son 
sacriice pour la
patrie.

Honorables Députés et Séna-
teurs,
Distingués invités,
Un autre événement détermi-
nant qui a marqué un tournant 
décisif dans la vie
nationale et a rendu indispen-
sable des actions de courage, 
reste sans nul doute

l’apparition dans notre pays de 
l’épidémie de Coronavirus (Co-
vid-19) qui met en
danger la santé de nos popu-
lations déjà fortement vulné-
rables de suite de l’accès
insufisant à la santé, à l’eau 
et à l’électricité et en proie à 
d’autres maladies et
épidémies.
En effet, l’année qui s’achève a 
été profondément affectée par 
la crise sanitaire et
socioéconomique provoquée 
par la pandémie de la Covid-19 
ainsi que d’autres
épidémies, dont la maladie à 
virus Ebola, qui ont occasionné 
de lourdes pertes en
vies humaines à travers le pays.

Il sied de rappeler que, pour 
mettre la population à l’abri de 
toute propagation de
la contamination au Corona-
virus, j’ai immédiatement mis 
en place des mesures
pour contenir sa progression. 
A cet effet, j’ai proclamé l’état 
d’urgence sanitaire
en imposant une série de me-
sures de prévention et de pro-
tection qui ont permis
de ralentir la propagation de 
l’épidémie dans la Capitale ainsi 
que dans les
provinces. La prise en charge de 
la lutte contre la Covid-19 a été 
coniée à un
Comité multisectoriel. Une Task 
Force Présidentielle a été mise 
en place pour le
suivi et l’évaluation de toutes les 
activités de prévention et de ri-
poste contre la
pandémie de Coronavirus (Co-
vid-19).
L’on peut noter avec satisfaction 
que, grâce à mon impulsion, 
l’année 2020 a
marqué la in de l’épidémie mor-
telle de la maladie à virus EBO-
LA (qui a sévi à
l’Est du pays et dans la province 
de l’Equateur) et de l’épidémie 
de rougeole,
grâce aux campagnes de ri-
postes menées avec eficacité 
par les experts nationaux
et internationaux, intégrant la 
vaccination, la prise en charge 
des cas et la
surveillance de la maladie. De 
même les interventions du Gou-
vernement et de ses
partenaires ont permis de ré-
duire à 40% la mortalité pour 
cause de choléra. En
revanche, l’on doit constater, 
que notre pays continue encore 
à faire face à la
pandémie de Covid-19, dont le 
premier cas a été détecté en 
mars 2020.
En dépit de l’existence de ce 
dispositif qui a permis d’obtenir 
de résultats

Discours du président de la République

sur l’état de la nation 2020
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probants en termes notamment 
de maitrise du nombre de cas 
de contamination et
de baisse de cas de décès, l’on 
doit admettre que la riposte à la 
covid-19 reste
confrontée dans notre pays à 
des déis majeurs, dont princi-
palement la prise en
charge gratuite des patients, la 
réalisation des tests à grande 
échelle et la mitigation
des conséquences socio-écono-
miques qui nécessitent beau-
coup des moyens. A
cela s’ajoutent le déicit de 
structures de santé capables de 
répondre à une
épidémie à grande échelle, les 
besoins en ressources humaines 
de pointe ainsi que
la gestion de transport des ma-
lades.
Ces différents déis justiient 
mon appel à une maximisation 
des recettes
publiques par le Gouvernement, 
à l’intensiication de la lutte 
contre la corruption,
à la création d’un Fonds Natio-
nal de Solidarité pour faire face 
à la Covid-19, à la
solidarité et à la coopération 
internationales tant sur le plan 
bilatéral que
multilatéral.
Entre temps, j’appelle les 
Congolaises et les Congolais à la 
vigilance tous azimuts
face à la remontée des cas de 
Covid-19 qui se conirme main-
tenant comme une
deuxième vague, principale-
ment dans la ville de Kinshasa. 
Cette deuxième vague
est essentiellement due à l’im-
portation des cas venant des 
pays étrangers mais 
aussi au relâchement de me-
sures de prévention. Il nous 
sera dificile de maitriser
cette nouvelle vague si la po-
pulation n’obéit pas aux gestes 
barrières.
C’est pourquoi j’invite notre po-
pulation à respecter toutes les 
mesures édictées à
cet effet par les autorités sani-
taires, notamment le port obli-
gatoire de masque.

Honorables Députés et Séna-
teurs,
Distingués invités,
Au cours de cette année 2020, 
la vie nationale est aussi restée 
dominée par le déi
sécuritaire.
En effet, la situation demeure 
toujours préoccupante dans 
l’Est et dans le NordEst de 
notre pays. Diverses actions ont 
été menées et continuent à être 
menées
pour y faire face. Des pro-
grammes publics et privés de 
sensibilisation de la
population sont implémentées 
sur terrain ; des opérations de 
nos forces armées
tendant à traquer et neutraliser 
les ennemis sont toujours en 
cours et une réforme

des programmes DDR et 
STAREC est actuellement en 
phase de inalisation pour
aboutir à un programme unique 
et fusionné DDRCS (Désarme-
ment,
Démobilisation, Réinsertion 
Communautaire et Stabilisa-
tion) destiné à gérer les
cas des personnes qui re-
noncent aux activités des 
groupes armés.
Je vous demande donc de sou-
tenir mon action pour le réta-
blissement de l’autorité
de l’Etat dans cette partie de 
notre pays. Les FARDC dont 
j’assume le
Commandement Suprême vont 
prendre de plus en plus d’am-
pleur, de plus en plus
de force et elles seront capables 
de défendre notre pays et tout 
le territoire national.
Tous ces efforts fournis et 
d’autres qui le seront au cours 
de la nouvelle année, ne
visent qu’à redonner à notre ar-
mée et à notre police une capa-
cité offensive et
dissuasive indispensable à ga-
rantir la paix et à protéger notre 
patrie.
Dans cet effort, nous bénéi-
cions du concours de la Monus-
co, de la FIB et de nos
partenaires bi et multilatéraux à 
qui j’adresse tous mes remercie-
ments pour le
soutien inancier, logistique, 
technique et opérationnel.
Dans cette optique, je signale 
qu’au cours de cette année 
2020, notre pays vient
de formaliser la reprise de la 
coopération militaire avec les 
USA matérialisée par
la signature d’un mémorandum 
d’entente. Dans le même ordre 
d’idées, j’annonce
la création d’une Ecole de 
guerre en RDC l'année pro-
chaine, fruit de la
coopération avec la France, 
avec pour objectif d'améliorer la 
formation et la
remise à niveau de nos oficiers 
supérieurs dans tous les do-
maines. 

De même, je signale que les tra-
vaux de construction de l’Aca-
démie de la Police
et du Ministère de la Défense 
sur inancement de l’Union eu-
ropéenne, vont
commencer au début de la nou-
velle année 2021. Par ailleurs, se 
poursuivront au
cours de la même année la coo-
pération avec la Chine pour la 
construction de
nouvelles infrastructures.
Dans le même ordre d’idées, le 
Mini-Sommet de GOMA tenu à 
mon initiative, en
visioconférence, en date du 7 
octobre 2020, et qui a réuni les 
Chefs d’Etat de
l’Ouganda, du Rwanda, de l’An-
gola et de la RDC, a permis no-
tamment d’évaluer
la situation sécuritaire dans la 

région des Grands Lacs, en par-
ticulier en RDC,
marquée par l’activisme et la 
menace des groupes armés et 
des forces négatives.
A cette occasion, les Chefs 
d’Etat ont rappelé l’Ac-
cord-cadre d’Addis Abeba qui
afirme les préoccupations sé-
curitaires des pays de la sous-ré-
gion et ont afirmé
leur volonté de conjuguer leurs 
efforts visant à éradiquer ces 
forces négatives et
groupes armés opérant dans la 
sous-région, et en particulier 
dans l’Est de la RDC.
Tous ces efforts fournis et 
d’autres qui le seront au cours 
de la nouvelle année, ne
visent qu’à redonner à notre ar-
mée et notre police une capaci-
té offensive et
dissuasive indispensable pour la 
protection de la patrie.
Honorables Députés et Séna-
teurs
Distingués invités,
Je ne peux passer sous silence 
un autre déi qui a marqué mon 
action au cours de
cette année 2020, à savoir l’édu-
cation.

Point n’est besoin de rappeler 
que l’éducation constitue un 
des facteurs qui élève
le niveau d’une nation. En ap-
plication de l'article 43 de la 
Constitution, j'ai décidé
de la mise en œuvre effective de 
la gratuité de l'enseignement à 
l'ensemble du
niveau primaire et sur toute 
l'étendue du territoire national 
dès la rentrée scolaire
2019-2020. Cette importante 
décision a permis à plus de 4 
millions d'enfants
d'intégrer ou de réintégrer le 
système éducatif en allant à 
l'école et de réduire de
manière substantielle les 
charges des parents pour l'édu-
cation de leurs enfants.
Je me dois de souligner que la 
politique de gratuité a induit 
des effets de divers
ordres. Des instructions pré-
cises ont été données au Gou-
vernement ain d'arrêter
des mesures d'accompagne-
ment. Il s’agit notamment de : la 
prise en charge, par
le Trésor public, des salaires de 
230.536 enseignants non-payés 
(NP) ; l'allocation
des frais de fonctionnement aux 
écoles primaires publiques de 
Kinshasa et de
Lubumbashi, jadis non bénéi-
ciaires ; le réajustement des sa-
laires de tous les 
enseignants en ramenant le sa-
laire de l'enseignant le moins 
payé à l'équivalent de
100$ ; l'octroi des indemnités 
de logement et de transport aux 
enseignants des
villes et chefs-lieux des pro-
vinces administratives ; le 
réajustement des frais de
fonctionnement aux écoles 

primaires publiques et aux bu-
reaux gestionnaires ;
l'acquisition et la distribution 
des manuels scolaires et maté-
riels didactiques ; la
construction de quelques nou-
velles salles de classe ; la prise 
en charge, depuis
octobre dernier, de 58.735 en-
seignants nouvelles unités du 
primaire.
Je suis conscient que beau-
coup reste encore à faire ain de 
consolider et pérenniser
cette réforme bien accueillie 
par nos populations et par nos 
partenaires.
Considérant que l'éducation est 
le moteur de développement 
d'un pays, Je
m'engage à ne ménager aucun 
effort pour que les réformes 
fondamentales retenues
dans la Stratégie Sectorielle de 
l'éducation et de la Formation 
2016-2025 soient
mises en application. Ainsi 
donc, au fur et à mesure que la 
mobilisation des
recettes publiques va s’ac-
croître, la quote-part du budget 
allouée à l'éducation
s'améliorera conséquemment.

Honorables Députés et Séna-
teurs,
Distingués invités,
Dans le registre des réformes 
que Je porte, Je voudrais men-
tionner aussi le déi de
la desserte en électricité et en 
eau potable au proit de notre 
population.
Le triste constat largement par-
tagé aujourd’hui est que cette 
desserte reste
insufisante et faible. Cette si-
tuation de fait est d’autant inac-
ceptable que
l’immensité et la diversité des 
sources et des ressources éner-
gétiques et
hydrauliques de la République 
Démocratique Congo sont qua-
siment sans limite.
Ce déicit est dû à l’incapacité 
par le passé à anticiper les exi-
gences de la
démographie galopante d’au-
jourd’hui et la multiplication de 
nos cités et de nos
villes qui ont ini de prendre de 
court nos infrastructures insuf-
isantes et
vieillissantes.
Comme Je le répète souvent, 
nous devons rompre avec la 
culture du
potentiellement riche pour 
s’inscrire dans la logique de la 
réalisation effective et
eficiente de nos potentialités. 
C’est fort de cette conviction 
qu’a été organisé, du
20 au 22 août 2019, le forum de 
Matadi sur l’énergie, mère du 
développement
rapide et de la modernité bien 
comprise. De ce forum est sor-
tie l’option
volontariste que l’Energie de-
vrait être considérée comme 
une priorité du

quinquennat en cours. Cette 
annonce tirait son réalisme des 
lois n° 14/011 du 17 juin 2014 
sur l’électricité et n° 15/026 du 
31 décembre 2015 sur l’eau qui 
ont
révolutionné notre gestion pas-
sée de ces deux domaines dé-
sormais libéralisés.
C’est toujours grâce à cette 
conviction que j’ai encouragé 
certaines réalisations,
par exemple à Kinshasa dont la 
grandeur et la densité comptent 
parmi les plus
grandes de notre pays, du conti-
nent et du monde. Deux nou-
velles usines de
production d’eau potable sont 
actuellement en construction 
pour résorber le
déicit. Il s’agit de l’usine de 
Lemba Imbu dont la production 
inale sera de
220.000 m3/jour et de celle de 
Binza-Ozone qui, elle, en pro-
duira à terme 300.000
m3/jour. Par ailleurs, la réhabi-
litation du captage de N’djili ra-
mènera au réseau
kinois 330.000 m3/jour supplé-
mentaires.
Ce qui se fait à Kinshasa se fait 
également, toutes proportions 
gardées, dans bien
de nos provinces où l’existant 
est entretenu et réparé, où les 
nouvelles structures
de production et de distribution 
sont projetées ou en construc-
tion, et même où les
forages, les adductions d’eau et 
les bornes fontaines sont instal-
lés pour répondre
aux besoins de nos populations.
S’il s’observe un tel dynamisme 
dans le domaine de l’améliora-
tion de la
production et de la distribution 
de l’eau potable, celui-ci est en-
core plus notable
dans le domaine de l’électricité 
où l’application de la loi de libé-
ralisation ne pose
pas un problème.
Pour ce qui est du Projet Grand 
Inga, les inancements sont en 
passe d’être bouclés
avec plusieurs développeurs et 
off-takers (acheteurs).
Il est évident que quand ces ou-
vrages seront totalement opéra-
tionnalisés, la
République Démocratique du 
Congo reprendra son rôle de 
leader africain de
l’énergie pour le bien-être de 
toutes ses populations et même 
du continent.
A ce jour, J’ai l’avantage de vous 
annoncer que l’Autorité de Ré-
gulation du
secteur de l’Electricité, ARE 
en sigle et l’Agence National 
d’Electriication et des
services Energétiques en mi-
lieux Rural et Péri-Urbain, AN-
SER en sigle, sont
pleinement opérationnelles de-
puis la désignation de leurs ani-
mateurs.
L’ARE veillera à ce que la libéra-
lisation du secteur de l’électrici-
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té se déroule aussi
bien eficacement que dans 
l’ordre. Tandis que l’ANSER, qui 
est une première,
s’occupera enin de l’électriica-
tion de nos villages qui n’auront 
été que très
oubliés jusqu’ici. La stratégie 
choisie ici est de trouver rapide-
ment des moyens
pour la construction des micro 
et mini centrales hydroélec-
triques et solaires de 

manière à fournir de l’énergie 
aux principales grandes agglo-
mérations et aux
chefs-lieux de tous nos terri-
toires.
Bientôt il en sera également ain-
si pour la loi sur l’eau dont les 
mesures
d’application ont ini d’être exa-
minées au niveau du Gouverne-
ment.
Honorable Députés et Séna-
teurs,
Distingués invités,
L’un de points déterminant dans 
le parachèvement de la réforme 
des entreprises
publiques et la mise en œuvre 
effective des établissements pu-
blics susvisés, est la
révisitation du monopole dont 
jouissaient hier encore la SNEL 
et la REGIDESO.
Ces deux entreprises publiques 
devenues des sociétés commer-
ciales, paraissent

insufisamment outillées pour 
continuer à desservir notre po-
pulation devenue plus
nombreuse à travers toute la 
République.
Cette importante réforme dans 
les secteurs de l’électricité auto-
rise dorénavant tout
opérateur, remplissant les 
conditions prévues par la loi, à 
investir dans l’un de ces
domaines. Je nourris la convic-
tion que l’aiguillon de la concur-
rence dans le
secteur non seulement accroî-
tra la production mais aussi oc-
casionnera une baisse
conséquente des prix.
Honorables Députés et Séna-
teurs,
Distingués invités,
Un autre déi qui a retenu mon 
attention au cours de cette an-
née 2020 est celui qui
touche à l’environnement.
En effet, à l’instar des autres 
pays du monde, la RDC fait face 
à trois déis
environnementaux : le change-
ment climatique, l’érosion de la 
biodiversité et le
changement d’utilisation des 
sols et de l’eau. Parmi les initia-
tives prises pour
apporter des solutions à ces 
problèmes, j’ai mis en œuvre un 
ambitieux
programme intitulé « Jar-
dins scolaires pour un milliard 
d’arbres » en vue de la

reconstitution du couvert fores-
tier du pays.
A cet égard, j’ai instruit la ina-
lisation du tout premier docu-
ment de politique
forestière nationale devant jeter 
les jalons de la révision du code 
forestier.
Enin, j’ai créé au sein de la Pré-
sidence une Agence de transi-
tion écologique et
du développement durable 
ayant pour mission de conce-
voir, coordonner et
implémenter les politiques na-
tionales relatives à la transition 
écologique.

Cette Agence établit les indica-
teurs nationaux de performance 
et développement
durable pour mesurer le niveau 
d’avancement de la transition 
écologique en RDC.
Honorables Députés et Séna-
teurs,
Distingués invités,
Un autre déi tout aussi impor-
tant qui a fait l’objet de nos pré-
occupations au cours
de cette année 2020 est celui de 
la diplomatie.
En effet, sous notre leadership, 
la RDC est en train de reprendre 
progressivement
sa place dans le concert des na-
tions. Le 9 février de cette an-
née 2020, en marge
de l’ouverture des travaux de la 
33e session de l’Assemblée gé-

nérale de l’Union
Africaine, j’ai été élu Premier 
Vice-Président pour 2020 et 
Président de cette
organisation régionale en 2021.

Nous devons contribuer, cha-
cun, à la réussite de ce mandat 
qui offre à notre pays
l’opportunité de faire progres-
ser plusieurs reformes et pro-
jets au niveau
continental, mais aussi d’amé-
liorer son image et d’accroître 
son inluence dans le
concert des Nations.
Pour ce faire, une bonne prise 
en charge de nos ambassades et 
consulats s’impose
dans le but de développer une 
diplomatie plus ambitieuse, en 
même temps qu’il
est urgent d’apporter certaines 
réformes qui tiennent comptent 
des contraintes du
moment.

Honorables Députés et Séna-
teurs,
Distingués invités,
Les faits saillants qui ont mar-
qué l’année 2020 et dont les 
plus importants ont été
ici épinglés, ont l’avantage de 
nous rappeler que personne ne 
peut gagner seul la
bataille contre la COVID-19 et 
vaincre les différents déis aux-
quels nous faisons
face.

L’élaboration et la mise en 
œuvre de différentes réformes 
vont prendre pour
certaines un peu plus de temps. 
Mais, avec la détermination, 
nous inirons par y
arriver. 
12
La feuille de route du prochain 
Gouvernement qui sera issu de 
la nouvelle
coalition nous engagera sans ré-
pit, au sein de l’Union sacrée de 
la Nation, dans le
travail qu’elle impose pour le 
bien du Peuple congolais.
Dès lors, travaillons tous en-
semble dans la concorde, sans 
exclusion aucune, pour
mettre in à cette pandémie, 
pour mettre en place des sys-
tèmes de santé résilients
à même de protéger nos 
peuples à l’avenir et pour bâtir 
notre pays.
Fortiions-nous, soyons fermes 
et montrons du courage pour 
notre peuple, pour
nos villes et pour notre nation.

Que Dieu bénisse 

la République Dé-

mocratique du 

Congo.

Je vous remercie
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Le Fonds des Nations Unies pour l’Enfance propose à 
la vente, au plus offrant le véhicule ci-dessous cité : 
- Un véhicule Toyota Land Cruiser Station Wagon, 95 
000 Km.
NB : le moteur de ce véhicule est segmenté, il faut 
également revoir le circuit de climatisation et changer 
le compresseur.
Conditions générales de vente :  
1. Le véhicule est cédé en l’état et est visible au Bureau 
de l’UNICEF a Pointe-Noire au 309 Avenue Marien 
NGOUABI 
2. Les visites peuvent se faire sur site sans ren-

dez-vous de 09 heures à 16 heures tous les Mardis et 
Jeudis du 08 au 17 décembre 2020
3. L’acheteur prendra en charge la manutention et le 
transport ;
4. L’offre doit être déposée, sous pli fermé au Bureau 
de l’UNICEF à Brazzaville ou à Pointe-Noire avec la 
mention « Offre pour le lot numéro -------------, A 
l’attention de la Chargée des opérations ».  L’offre 
devra obligatoirement comporter les contacts 
téléphone/adresse domicile/email de l’acquéreur 
potentiel ; 
5. La date limite de dépôt des offres est fixée au Jeudi 

17 Décembre 2020 à 16 heures précises ;
6. L’ouverture des plis se fera en comité interne et le 
gagnant sera contacté via son email et son numéro de 
téléphone. 
7. Si au bout de 72 heures le premier gagnant ne se 
manifeste, le suivant sera immédiatement contacté et 
il en sera ainsi jusqu’à la cession définitive des 
équipements ;
8. L’UNICEF se réserve le droit d’annuler la vente en 
cas d’offres trop basses.
9. La vente définitive du véhicule se fera sous réserve 
de l’obtention de l’IM4

Le Fonds des Nations Unies pour l’enfance | Bureau du  Congo Brazzaville 
B.P. 2110 | D-34, rue Lucien Fourneau
Téléphone: +242068900090 / +242066525022                                                                                                                                    
Télécopie: +242222814240 | brazzaville@unicef.org | http://www.unicef.org/congo/french

AVIS DE VENTE N° CBRA_
OPS_ADMIN_003-2020

L’accord monétaire qui a été 
conclu, il y a un an, avec les 
pays de l’ Uémoa, a été ratifié 
par la parlement français le 10 
décembre. L’Eco, symbole 
d’une souveraineté monétaire 
d’Afrique de l’ouest, remplace 
le franc CFA.  

Le préambule de l’accord ratiié 
par le Parlement français pré-
voit le changement de dénomi-
nation du franc CFA. A brève 
échéance, de nouveaux billets 
de banque en Eco seront émis. 
Le franc CFA était fabriqué par 
la Banque de France.

Histoire du franc CFA

Le franc CFA est la dénomina-
tion de la monnaie commune 
de 14 pays africains membres 
de la zone franc. Il s’agit du Bé-
nin, le Burkina, la Côte d’Ivoire, 
la Guinée-Bissau, le Mali, le Ni-
ger, le Sénégal et le Togo, qui 
constituent l’Union économique 
et monétaire ouest-africaine 
(Uémoa), dont l’Institut d’émis-
sion est la Banque centrale 
des Etats d’Afrique de l’ouest 
(BCEAO) ; et du Cameroun, 

la RCA, le Congo, le Gabon, la 
Guinée équatoriale et le Tchad, 
qui constituent la Communau-
té économique et monétaire 
de l’Afrique centrale (Cémac), 
dont l’Institut d’émission est la 
Banque des Etats de l’Afrique 
centrale (BEAC).[1]
Cette monnaie est née le 26 dé-
cembre 1945, jour où la France 
a ratiié les accords de Bretton 
Woods et a procédé à sa pre-
mière déclaration de parité au 
Fonds monétaire international. 
Il signiie alors «franc des Co-
lonies fançaises d’Afrique». Il 
prendra par la suite la dénomi-
nation de «franc de la Commu-
nauté inancière africaine» pour 
les Etats membres de l’Union 
monétaire ouest-africaine 
(Umoa), et «franc de la Coopé-
ration inancière en Afrique cen-
trale» pour les pays membres de 
l’Union monétaire de l’Afrique 
centrale (Umac).

Le passage du franc CFA 

à l’Eco en Afrique de l’Ouest

Le franc CFA est donc un nom et 
héritage de la colonisation fran-
çaise. Un accord monétaire a 

été signé, le 21 décembre 2019, 
entre la République française et 
les 8 pays de l’Uémoa. Il acte la 
in du franc CFA. Les nouveau-
tés nées de cet accord sont :
- La France ne siégera plus au 
conseil de la BCEAO. Jusqu’ici, 
elle était représentée par le mi-
nistre des Finances et le gouver-
neur de la Banque de France. Ils 
participaient aux deux réunions 
annuelles, dont l’une se dérou-
lait impérativement à Paris.
- Les pays de l’Uémoa, qui ont 
adopté l’Eco, ne déposeront plus 
la moitié de leurs réserves de 
change auprès du Trésor fran-
çais. Ce qui était une obligation. 
Celle-ci était perçue par les dé-
tracteurs du franc CFA comme 
une dépendance vis-à-vis de la 
France.
Par contre, Paris va continuer 
à jouer son rôle de garant pour 
la nouvelle monnaie, l’Eco, en 
maintenant une parité ixe avec 
l’euro (1 euro = 655,96 francs 
CFA) [2], y compris en cas de 
dépréciation de la devise euro-
péenne. Ce dernier point rele-
verait d’ « une demande des 
États africains eux-mêmes, 

garantir la convertibilité de 
la monnaie permet lorsqu’il 
y a des situations instables 
dans beaucoup de pays de 
continuer à soutenir d’une 
certaine façon l’économie», a 
indiqué le député rapporteur du 
projet de ratiication, Jean-Fran-
çois Mbaye.
Pour ce dernier, c ‘est « une res-
ponsabilité financière énorme 
que la France va endosser, 
sachant que les réserves ne 
seront plus sur le compte 
d’opérations du Trésor public 
français.»

Les difficultés à faire  

de l’Eco une monnaie  

de la CEDEAO

Pour faire de l’Eco une mon-
naie commune des 15 pays de 
la Communauté (Bénin, Burkina 
Faso, Cap-Vert, Côte d’Ivoire, 
Gambie, Guinée, Guinée - Bis-
sau, Mali (suspendu), Niger, 
Sénégal, Togo, Nigeria, Sierra, 
Ghana, Liberia), il faudrait créer 
une banque centrale, arrêter un 
régime de change, adapter les 
systèmes informatiques et les 
administrations -Il a fallu une 
quinzaine d’années à l’Europe. 

Pour l’heure, les conditions ne 
semblent pas remplies pour la 
création d’une zone monétaire 
unique.
En cause, la chute de la crois-
sance en Afrique de l’ouest liée 
à la crise du coronavirus. Ce qui 
rend dificile le respect des cri-
tères de convergence, concer-
nant l’inlation, la dette et les 
déicits publics.
A cela s’ajoute un manque de 
volonté politique, d’aller vers 
une monnaie unique à 15 pays, 
compte tenu des dificultés 
économiques de la région, mais 
aussi d’une culture monétaire 
différente et d’un héritage co-
lonial différent. Il s’agit-là des 
pays d’obédience anglophone 
(Nigeria, Ghana, Sierra Léone, 
Liberia).
En septembre 2020, lors du som-
met de la CEDEAO à Niamey, le 
président du Niger, Mahamadou 
Issoufou, a exhorté ses homo-
logues à élaborer une nouvelle 
feuille de route tout en main-
tenant une approche graduelle 
pour le lancement de la monnaie 
commune.

Noël Ndong

MONNAIE/ AFRIQUE DE L’OUEST

L’Eco remplace le franc CFA
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Dans le cadre de la célébration de la sixième édition de la journée de solidarité avec les commu-
nautés locales dénommée « BGFIDay », instituée par le Groupe BGFIBank via sa Fondation, 
BGFIBank Congo a remis, le 5 décembre 2020 à Brazzaville, des kits de première nécessité aux 
personnes âgées de l’hospice Les petites sœurs des pauvres de la cathédrale Sacré- cœur.

Composés de vivres secs, du matériel d’entre-
tien et des produits de première nécessité 
essentiellement des couches, des draps, du riz, 
de l’huile, du lait, des boites de conserves... 
Ce don a été réceptionné par la mère supérieure 
de ladite maison gérée par une congrégation 
des sœurs catholiques, la sœur Virginia Mbaogu. 
La commémoration de cette journée pour  le 
groupe BGFIBank vise, en effet, à promouvoir 
le sens de l’engagement en matière de respon-
sabilité sociétale de sa fondation, contribuer 
au développement du tissu social dans les ter-
ritoires d’implantation, développer la fierté d’ap-
partenance au sein du groupe, créer des liens 
et renforcer la cohésion d’équipe en interne.
« C’est avec beaucoup de joie que nous 

remercions BGFIBank Congo qui nous a fait 
ce don, qui vient en quelque sorte soulager 
les difficultés auxquelles nous faisons face 
au sein de notre maison. Cette année est 
particulièrement difficile pour tout le 
monde surtout en cette période de crise sani-
taire liée à la pandémie de covid-19. Nous 
sommes très reconnaissantes face à ce geste 
car nous ne vivons que des dons », a déclaré 
la sœur Virginia Mbaogu.
Célébrée à la mi -décembre de chaque année, 

BGFIDay encourage l’ensemble des salariés à 
s’organiser au sein de leurs filiales en vue d’iden-
tifier et concevoir un projet à mettre en œuvre 
au bénéfice de leurs communautés d’accueil, 
à s’impliquer et se mobiliser pour cette journée 

de solidarité qui fait partie de la culture de l’en-
treprise.
« C’est depuis 2015 que la fondation BGFI-
Bank a instauré une journée dénommée   
BGFIDay. C’est une journée pendant 
laquelle nous organisons des actions en 
faveur de nos communautés locales. 
Aujourd’hui pour cette sixième édition, 
nous avons choisi de visiter l’hospice des 
personnes âgées dénommé Les petites sœurs 
des pauvres et de partager ce moment avec 
ces personnes de troisième âge », a expliqué 
Hode Boukinda Onanga, secrétaire exécutif 
BGFIBank Congo et ambassadrice filiale de la 
fondation BGFIBank.
Au terme de cette journée, la délégation de 
BGFIBank Congo a procédé à la visite des locaux 
dudit hospice qui date de 1995.
Présente depuis 20 ans, BGFIBank Congo est 
une filiale du Groupe BGFIBank créé au Gabon 
en 1971 sous la marque Banque de Paris et des 
Pays-Bas. Elle emploie 241 salariés à ce jour.

BGFIBank Congo au chevet des personnes âgées

A cette période de l’année, place aurait normalement été 
donnée aux préparatifs puis aux festivités habituelles de 
Noël et du nouvel An. Et pourtant, la pandémie de la Covid-
19 tient encore le haut de l’actualité. Le quotidien «Les 
Dépêches de Brazzaville» revient sur la manière dont la 
diaspora congolaise a vécu les mesures sanitaires, depuis 
le 17 mars dernier. Série de rétrospectives recueillies 
auprès des Congolais. Aujourd’hui, Marie-Cécile 
Mackoubily, présidente de l’association Afrique Terre 
Origine (ATO), chargée du genre Club 2002 PUR France-
Europe.  

La présidente de l’associa-
tion Afrique Terre Origine 
remarque d’emblée que les 
femmes ont été les plus im-
pactées par le coninement, 
dans un épuisement silen-
cieux, à cause des tâches fon-
damentales relatives à la vie 
quotidienne. Elles ont porté 
le fardeau de l’éducation des 
enfants. Au-delà de cette 
forme d’inégalités de genre 
persistantes dans notre so-
ciété, elle veut plutôt inviter 
l’humanité à tirer un certain 
nombre de leçons des sévices 
de ce petit virus qui a mis le 
monde à genou.
«Il est entré dans nos vies 
sans crier gare, comme une 
mauvaise blague, au point 
de devenir au fil des jours 
un cauchemar, comme une 
nuit de sommeil dont on 
n’aurait pas à se réveiller», 

conie la chargée du genre.
Pour elle, 2020, faisant i 
des échanges de bons vœux 
dans la joie et des embras-
sades, aura été une année 
qui s’est révélée, sans pré-
avis, immédiatement cau-
chemardesque. En dressant 
un inventaire, cela a été une 
continuité de mauvais rêves 
éveillés; chaque jour, sans ex-
ception, a été marqué par son 
lot d’hospitalisations / réani-
mations, de décomptes ma-
cabres de décès journaliers. 
Les gens ont dû, malgré eux, 
apprendre à vivre de ma-
nière différente au quotidien 
en changeant leurs rapports 
avec les autres. La vie s’est 
articulée autour du respect 
des mesures-barrières : se te-
nir à distance de ce et ceux 
que l’on aime; vivre entre 

peur et solitude ; port de 
masques ; utilisation du gel 
hydro-alcoolique; rinçage de 
mains; aération des espaces 
de vie; être à l’écoute de son 
corps et surtout déceler le 
moindre changement: toux, 
rhume, et devoir s’isoler, mal-
gré l’inquiétude, dès le pre-
mier symptôme.
Marie-Cécile Mackoubily s’in-
terroge : qu’avons-nous ap-
pris de cette pandémie ?
«Nous avons appris la 

nostalgie d’hier et l’in-
conscience de prendre la 
vie comme elle vient. Nous 
avons appris que nous de-
vons être solidaires pour 
nous en sortir, nous préser-
ver, nous protéger. Opérer, 
avant tout, une protection 
des autres, les plus vulné-
rables, nos aînés, les plus 
fragiles». 
Elle constate que cette pan-
démie a mis en lumière le rôle 
des emplois à prédominance 
féminine en général, plus 
particulièrement celui des 
soignants avec leur nécessité, 
mais aussi, en l’occurrence, 
leur extrême vulnérabilité. Ils 
ont été en première ligne face 
à cette pandémie. «Avoir 
des hôpitaux, c’est bien ! 
Mais ne pas disposer d’un 
personnel qui va convena-
blement avec, cela ne sert 
pas à grand-chose». Ainsi 
s’est remise au goût du jour: 
la solidarité. Que ce soient 
les étudiants, le personnel 
des Ehpad, les familles vul-
nérables, tout le monde a été 
sur le pont en se serrant les 
coudes, en s’entraidant, se 
soutenant jusqu’à accepter 
des sacriices.
Cet élan de solidarité s’est 
traduit, pour l’association 

ATO, par la mise en place de 
l’une des actions en faveur du 
personnel soignant de l’hôpi-
tal Saint-Antoine, dans le 12e 
arrondissement de Paris, au 
service de cardiologie, pen-
dant le coninement. Des col-
lations ont été offertes, pour 
atténuer, de temps en temps, 
la lassitude de nombreuses 
heures d’astreinte. «Une 
manière de leur dire mer-
ci pour leur dévouement», 
afirme la présidente de l’as-
sociation.
Elle salue la riposte à la Co-
vid-19 des pays africains 
tant décriés à cause de leurs 
structures sanitaires défail-
lantes.
Pour elle, la bataille contre 
la Covid-19 fut rude. Elle la 
compare à un long voyage 
ponctué de permanentes tur-
bulences en espérant l’atter-
rissage sur terre pour bientôt.
«A nous de garder le cap 
avec les mesures barrières 
et bientôt ce ne sera plus 
qu’un mauvais souvenir 
malgré les cicatrices. Que 
2021 apporte la délivrance 
et la fin du cauchemar avec 
l’arrivée du vaccin».

 Marie Alfred Ngoma

COVID-19 

La diaspora congolaise à l’épreuve des mesures sanitaires

Marie-Cécile Mackoubily 
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L’Eglise Kimbanguiste est en deuil. Elle pleure depuis le 
mercredi 9 décembre 2020, le Révérend Jean Timothée 
Biangui, président délégué du collège exécutif national de 
l’Eglise Kimbanguiste du Congo-Brazzaville.
La veillée funéraire a lieu au domicile du défunt, sis au n° 27 
de la rue Nkoua, à Kisoundi (Makélékélé). 
L’inhumation est prévue le mardi 22 décembre à Toulou 
Mongo dans le district de Boko, département du Pool. 
Auparavant, il lui sera rendu, le lundi 21 décembre 2020, 
un hommage digne de son rang au Centre administratif et 
d’accueil au plateau des 15 ans.

NÉCROLOGIE

Les vendeuses dans les marchés 
et les élèves des différents 
établissements scolaires de 
Brazzaville ont été sensibilisées, 
du 25 novembre au 10 décembre, 
aux violences faites à l’égard des 
femmes par l’Association 
congolaise pour l’assistance 
sociale (ACAS) que dirige Yoan 
Ibiliki.  

La campagne de sensibilisation 
s’inscrivait dans le cadre des 
seize jours d’activisme contre 
des violences basées sur le 
genre organisés sur le thème 
« Orangez le monde : inancez, 
intervenez, prévenez, collec-
tez », a indiqué le président de 
l’ACAS dans un entretien ac-
cordé le 11 décembre au jour-
nal « Les Dépêches de Braz-
zaville ».
A travers les canaux d’informa-
tion via des émissions télévi-
sées, les spots publicitaires, les 
afiches et banderoles dans les 
lieux publics, les femmes ont 
été sensibilisées sur le thème 
choisi. Il y a eu également la 
sensibilisation de proximité  sur 
l’importance du thème, l’uti-
lisation de la couleur orange 
par les Nations unies, symbole 
de la lutte contre les violences 
faite aux femmes ainsi que sur 
les formes de violence, entre 
autres, les violences physiques, 
psychologiques, conjugales et 
sexuelles, a-t-il indiqué.
Par ailleurs, les femmes ont 
été informées des dispositions 
prises par le Congo en matière 
de lutte contre les violences à 
l’égard du genre,  du numéro 
vert 1444 du ministère de la 
Promotion de la Femme et de 
l’Intégration de la femme au 
développement en cas d’agres-
sion. Ce numéro est disponible 
à tout moment pour permettre 

aux victimes de signaler chaque 
fois les actes de violences. 
Avec les élèves, l’échange a été 
axé sur les slogans, notamment 
« orangeons nos quartiers 
pour une prise de conscience 
collective, stop aux violences 
faites aux femmes, le corps 
de la femme est sacré, arrê-
tons avec le comportement 
déviants à l’école, levons- 
nous pour un seul objectif...»  
A cet effet, l’invite a été faite 
aux victimes de se rendre dans 
les services de santé les plus 
proches dans quarante-huit 
heures en cas d’agression pour 
une prise en charge effective.
Pour la représentante du bu-
reau de l’Unesco au Congo, 
Marega Fatoumata,  la violence 
à l’égard des femmes constitue 
un obstacle à l’éducation des 
illes et à leur autonomisation. 
A cet effet, elle a lancé un ap-
pel aux femmes et illes de se 
lever pour combattre toutes 
formes de violences basées sur 
le genre ain de leur permettre 
de participer pleinement au 
développement social, éco-
nomique et politique du pays. 
L’éducation des illes, a-t-il sou-
ligné, est le point précurseur 

des changements durables.
La question de violence à 
l’égard des femmes et des illes 
a suscité également la réac-
tion du président de la Com-
mission nationale des droits 
de l’homme, Valère Eteka Ye-
met, qui a précisé que la vio-
lence constitue l’une des vio-
lations des droits humains les 
plus répandues, persistantes 
et les plus dévastatrices dans 
le monde. Elle demeure l’une 
des moins signalées en raison 
de l’impunité, du silence, de la 
stigmatisation et du sentiment 
de honte qui l’entourent, ajou-
tant qu’il est nécessaire d’aider 
les victimes à dénoncer.
Soulignons que les rencontres 
ont été rendues possibles grâce 
à l’appui inancier de l’Organi-
sation des Nations unies pour 
l’éducation, la science et la 
culture, et d’autres partenaires 
notamment le Fonds des Na-
tions unies pour la population 
ainsi que le ministère de la 
Santé et de la Population, de 
la Promotion de la femme et 
de l’Intégration de la femme au 
développement.

Lydie Gisèle Oko

DROITS HUMAINS

Le genre exposé à toutes formes  
de violences 

Des élèves suivant la communication sur les violences

Mercredi, le 16 décembre 2020

- 9h00 : levée de corps à la morgue 
municipale de Brazzaville,
- 10h00 : recueillement sur place,
- 11h00 : messe dans la salle V.I.P,
- 12h00 : départ pour le cimetière 
du Centre-ville,
- 14h00 : fin de la cérémonie. 

PROGRAMME DES OBSÈQUES DE LA VEUVE 
MBOUANO NÉE NTSIÉKILAGUÉ JULIENNE

Lors de son investiture, le 14 
décembre pour un nouveau 
mandat, le président 
Alassane Ouattara a annoncé 
la mise en place, dans les 
prochains jours, d’un 
ministère en charge de la 
réconciliation.  

La cérémonie solennelle de 
prestation de serment du chef 
de l’Etat ivoirien s’est dérou-
lée en présence de nombreux 
chefs d’Etat, parmi lesquels le 
président congolais, Denis Sas-
sou N’Guesso.
Alassane Ouattara a aussi ex-
horté son Premier ministre, 
Hamed Bakayoko, à reprendre 
les discussions avec les partis 
politiques dans la perspective 
de la tenue des législatives d’ici 
la in du premier trimestre : « 
J’invite l’ensemble des partis 
politiques à saisir cette op-
portunité », a-t-il déclaré.
Après avoir prêté serment 
sur la Constitution, et reçu 
le grand collier de l’Ordre re-
mis par la grande chancelière 
Henriette Diabaté, le président 
réélu a pris la parole pour re-
mercier les chefs d’Etat qui ont 
pris part à la cérémonie d’in-
vestiture, ainsi que les autres 
invités, remerciements égale-
ment aux électeurs.

Par ailleurs, Alassane Ouatta-
ra est revenu sur le scrutin du 
31 octobre qui « a donné lieu 
à des violences et des actes 
intolérables constitutifs d’in-
fractions pénales. Ces actes 
graves ne doivent pas rester 
impunis ».
De son côté, le président du 
Conseil constitutionnel, Ma-
madou Koné, est revenu sur 
le fameux débat sur la légalité 
ou l’illégalité de la candida-
ture d’Alassane Ouattara à un 
nouveau mandat. Il a déploré 
que « ce débat ait d’ailleurs 
quitté son domaine naturel, 
à savoir le droit, pour deve-
nir un débat politique et que 
tout le monde y soit allé de 
son interprétation. Quand le 
Conseil constitutionnel dé-
clare qu’un candidat est éli-
gible, il est éligible. Et quand 
le Conseil constitutionnel dé-
clare qu’un candidat est élu, 
il est élu ».
Alassane Ouattara a été décla-
ré vainqueur du scrutin du 31 
octobre dernier dès le premier 
tour après avoir recueilli plus 
de 94 % des voix. L’opposition a 
boycotté cette élection jugeant 
ce troisième mandat consécutif 
comme « anticonstitutionnel ».

Yvette Reine Nzaba

CÔTE D’IVOIRE

Alassane Ouattara annonce  
la création d’un ministère  
de la réconciliation nationale
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La République du Congo a un 
potentiel pour développer une 
économie de transit, grâce à 
sa position géographique et 
son port en eau profonde de 
Pointe-Noire. Avec la 
construction ces dernières 
années des routes 
d’intégration, le pays peut 
servir les pays voisins aussi 
bien en importation qu’en 
exportation.  

Le Congo vient de se doter, 
le 7 décembre dernier, d’une 
nouvelle stratégie de promo-
tion des investissements, un 
document d’une centaine de 
pages qui dévoile son grand 
potentiel économique no-
tamment des infrastructures 
de transport. Par cette feuille de route, les autori-
tés espèrent ainsi séduire des investisseurs étran-
gers et relancer l’économie nationale impactée par 
la crise sanitaire et la baisse des cours du pétrole.   
Le pays reste encore un corridor naturel de trans-
port dans les deux sens entre le port de Pointe-
Noire et les pays d’Afrique centrale ou leurs ré-
gions enclavées. La nouvelle stratégie prône une 
revalorisation du secteur portuaire, mais en tenant 
compte des nouvelles donnes de reconiguration 
économique et des réseaux de transport au ni-
veau de la sous- région. « Il faut pour cela, que la 
chaîne de transport s’améliore, et que son ex-
ploitation soit rentable », souligne le document.
Cette position du Congo lui donne aussi des ou-
vertures vers le développement d’un carrefour 
commercial, à condition que les créneaux porteurs 
soient bien identiiés et que les ressources institu-
tionnelles et humaines soient préparées à ces déis. 
La construction de la route Brazzaville – Pointe-
Noire qui complète le Chemin de fer Congo-Océan 
constitue un atout supplémentaire pour le pays, et 
aussi pour la sous-région, en vue de relancer et de 
renforcer l’économie de transit.
Il faut ajouter des atouts liés à la position géogra-
phique du pays qui lui fait partager ses frontières 
avec cinq pays de la région, lui ouvrant de ce fait 
des portes commerciales sur un grand marché ré-
gional, dont celui de la République démocratique 
du Congo qui compte près de 80 millions d’habi-
tants et autant de consommateurs, et sur le mar-

ché gabonais avec un pouvoir d’achat élevé.
Lors d’une cérémonie de réception de quatre nou-
velles grues au port autonome de Brazzaville, en 
novembre 2019, l’ancien ministre des Transports, 
de l’Aviation civile et de la Marine marchande, Fi-
dèle Dimou, avait annoncé l’engagement du gou-
vernement congolais à réviser les tarifs portuaires 
jugés exorbitants, ainsi que la convention d’exploi-
tation de cette installation portuaire.
Le port de Brazzaville est désormais doté de deux 
grues polyvalentes de quarante tonnes et deux 
autres de six tonnes, qui ont accru la capacité opé-
rationnelle du port et faciliter le traic, notamment 
entre le Congo et ses deux voisins, la Centrafrique 
et la République démocratique du Congo. Les 
grues de quarante tonnes sont conçues pour ma-
nipuler des conteneurs de vingt à quarante pieds, 
des grumes et du sable. Elles sont installées sur un 
quai lourd avec une course de translation d’environ 
200 m, elles peuvent se déplacer sur une distance 
de 160 m et sont équipées d’un système d’alimen-
tation électrique.
À noter que l’ambitieuse stratégie de promotion 
des investissements en République du Congo s’ins-
crit dans le cadre des Projets d’appui au dévelop-
pement des entreprises et la compétitivité (Padec) 
et Projet d’appui au climat des investissements et 
à la gouvernance sectorielle forêt/bois(Pacigof), i-
nancés respectivement par la Banque mondiale et 
la Banque africaine de développement.

Fiacre Kombo

Créé en 2015 pour soutenir le ‘’Oui’’ lors du référendum constitu-
tionnel de 2015, le Rassemblement pour le‘’Oui’’ est composé de 
la dynamique Po na Ekolo ; L’œil neuf ; la DSSUP ; le M2NR et de 
bien d’autres associations politiques.
Compte tenu du contexte actuel, ce cartel associatif de la majori-
té présidentielle est désormais dénommé ‘’Denis Sassou N’Gues-
so ou rien’’. Il poursuit le même objectif : mobiliser les foules au-
tour du chef de l’Etat, Denis Sassou N’Guesso, ain de garantir sa 
réélection à la magistrature suprême l’année prochaine, si jamais, 
il se portait candidat. « Les organisations membres du Ras-
semblement pour le Oui s’engagent à lancer une plate-forme 
‘’DSN ou Rien’’. Elle se veut être un instrument de mobilisa-
tion au service d’une victoire dès le premier tour », a indiqué 
le groupement dans une déclaration publiée le 10 décembre à 
Brazzaville, lors d’une assemblée générale extraordinaire.
En vue de renforcer la dynamique, le Mouvement des jeunes pré-
sidentiels (MJP) que dirige Donald Mobobola a intégré la plate-
forme, le 11 décembre. Composé de quelques dizaines d’asso-
ciations politiques, le MJP s’est engagé à soutenir la vision de 
l’ex-Rassemblement pour le Oui, ain qu’ensemble ils mobilisent 
en faveur de leur candidat. Pour ce faire, ils ont convenu d’effec-
tuer très prochainement des descentes à la base pour susciter 
l’adhésion massive de la population.

Firmin Oyé

VIE ASSOCIATIVE 

Le Rassemblement pour le 
‘‘Oui’’ change de dénomination
Le groupement d’associations politiques de soutien au chef de l’Etat 
s’appellera désormais ‘’DSN ou Rien’’. Sa sortie officielle est prévue pour le 
27 décembre prochain au Palais des congrès de Brazzaville.  

Une vue des membres de la plate-forme ‘’DSN ou Rien’’ lors de l’assemblée générale/Adiac

A l’issue du 3e congrès ordinaire tenu du 12 au 13 décembre à 
Brazzaville, Jean-Marc Thystère Tchicaya a été reconduit au poste de 
président du Rassemblement pour la démocratie et le progrès social 
(RDPS) pour un nouveau  mandat de cinq ans.  

Les assises du 3e congrès or-
dinaire ont permis aux parti-
cipants de procéder à la révi-
sion des instances dirigeantes 
de l’organisation. Ainsi, ils ont 
mis en place un comité direc-
teur de 271 membres, un bu-
reau politique de 71 membres, 
une coordination nationale de 
8 membres et une commission 
de contrôle et d’évaluation de 7 
membres.
Ayant bénéicié de nouveau de 
la coniance des membres de 
son parti, Jean-Marc Thystère 
Tchicaya a annoncé qu’il place 
son prochain quinquennat sous 
le signe de l’unité, du travail et 
de la discipline. Il a appelé les 
différents promus à plus de 

responsabilité et à pouvoir me-
surer l’ampleur des tâches qui 
les attendent, avant d’afirmer 
qu’il est conscient lui également 
de sa lourde mission dont il va 
s’employer, avec l’aide de ses 
collègues, d’assumer avec au-
tant de responsabilité.
Parmi les priorités du prochain 
quinquennat, a-t-il renchéri, il y 
a la restructuration des organes 
intermédiaires et de base du 
parti ; sachant que les batailles 
politiques se gagnent à la base, 
et la préparation des prochaines 
échéances électorales dont la 
plus éminente est l’élection pré-
sidentielle de mars 2021.  
A cet effet, le plenum des 
congressistes a invité le pré-

sident de la République, Denis 
Sassou N’Guesso, à se porter 
candidat au scrutin présidentiel 
de 2021. Jean Marc Thystère 
Tchicaya compte mobiliser les 
membres de son parti à travail-

ler davantage pour la réélection 
dès le premier tour du candidat 
de la majorité présidentielle.  
Rappelons qu’à l’ouverture des 
travaux, le président du RDPS 
avait émis le vœu de voir l’élec-

tion présidentielle se dérouler 
dans la paix et la tranquillité 
comme l’a été la concertation 
politique de Madingou, dans la 
Bouenza, premier acte de ses 
préparatifs ; indiquant de ce 
fait que les périodes électorales 
sont souvent des moments de 
violences aveugles.  
Notons que plusieurs partis 
politiques de la majorité pré-
sidentielle ont été présents à 
l’ouverture et à la clôture des 
assises du 3e congrès ordinaire 
du RDPS qui a été placé sur le 
thème : « Militantes, militants 
et sympathisants du RDPS, 
dans l’impératif de consoli-
der la démocratie congolaise, 
revitalisons notre parti dans 
l’unité, le travail et la disci-
pline ».

Roger Ngombé

VIE DES PARTIS 

Jean-Marc Thystère Tchicaya reconduit à la tête du RDPS

Jean Marc Thystère Tchicaya

IMPORT-EXPORT 

Le Congo entend renforcer  
sa chaîne de transport

Les activités portuaires à Brazzaville/Adiac 
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La délégation de l’association 
dénommée « La Synergie  pour le 
mieux vivre ensemble à Djiri » 
conduite par son président, le Dr. 
Wildan Legrand Obounghat, a 
remis le 11 décembre les 
documents administratifs de son 
organisation aux autorités 
administratives de 
l’arrondissement 9, Djiri, afin de 
se déployer sur le terrain.   

Le document composé du règle-
ment intérieur, statut et autres 
dossiers a été réceptionné par le 
secrétaire général de la mairie, 
Guy Roger Ebongo.  Le geste 
s’inscrivait dans le cadre de la 
prise de contact en vue d’établir 
un partenariat avec la mairie de 
Djiri, explique le président.
Selon lui, l’association ne pou-
vait pas réaliser les opérations de 
salubrité, la sensibilisation aux 
thèmes bien précis ainsi que des 
formations en faveur de  la couche 
juvénile sans se faire connaître 
auprès des autorités. « L’acte 
que nous venons d’accomplir 
permettra d’accomplir les ac-
tivités dans les neuf quartiers 
de Djiri. La feuille de route de 
la synergie a prévu plusieurs 
activités qui seront realisées en 
fonction des moyens financiers 
disponibles de l’association », 

a-t-il déclaré.
Interrogé sur la question des 
actes du banditisme enregistrés 
dans cet arrondissement, Wildan 
Legrand Obounghat a marte-
lé que c’est l’une des raisons de 
l’existence de son organisation. 
Elle compte motiver les jeunes 
à mieux vivre ensemble en se 
rendant utile dans leur vie quoti-
dienne.
Il a indiqué « en tant qu’ainé 
nous avons pensé apporter cha-
cun son expérience, ses moyens 
pour aider la population juvé-
nile confrontée aux multiples 
problèmes. Les jeunes ont be-

soin d’être conscientisés  pour  
retrouver le droit chemin afin 
de devenir des piliers du déve-
loppement».
Le secrétaire général de la mai-
rie, Guy Roger Ebongo, a loué 
l’initiative des jeunes tout en les 
souhaitant la bienvenue dans son 
arrondissement. 
Notons qu’au terme de la cérémo-
nie, l’association a fait un don de 
fournitures de bureau composé 
de rame de papier, des registres, 
des stylos à bille, des correcteurs 
des crayons, agrafeuses et bien 
d’autres.  

Lydie Gisèle Oko

VIE ASSOCIATIVE 

«La synergie pour le mieux vivre 
ensemble à Djiri» portée sur les fonts 
baptismaux

Le président de la synergie remetant le document au secretaire général de la mairie

Le Fonds national d’appui à l’employabilité et à l’apprentissage (Fonea) a organisé, du 3 
novembre au 11 décembre, une session de formation de conducteurs des engins poids 
lourds. Vingt jeunes issus de tous les départements du Congo ont pris part à cette 
formation à l’Ecole Génie travaux (EGT).    

Cette session, première du genre, est 
le fruit du partenariat entre le Fonea 
et l’Ecole génie travaux (EGT) située 
dans l’enceinte de l’Académie militaire 
Marien-Ngouabi.. Il était question de 
répondre à la demande des entreprises 
en quête des conducteurs des engins de 
génie travaux et de poids lourds. Vingt 
apprenants déclarés tous admis ont reçu 
des certiicats techniques élémentaires 
de in de formation sanctionnant ain-
si les différentes activités de formation 
reçues. Le major de la promotion, Jean 
Massamba, a obtenu une moyenne de 
16,72, ce qui lui a valu un certiicat d’ex-
cellence.
Lancée le 3 novembre 2020, cette forma-

tion a permis à  ce jeunes d’apprendre 
durant un mois et demi la manipulation 
de différents engins de travaux publics.
En clôturant la première phase de cette 
formation en présence du président du 
Conseil d’administration du Fonea et de 
son directeur général, le directeur de 
l’EGT, le colonel Patrick Imat Mouyoki, 
s’est dit satisfait d’avoir atteint l’objectif 
visé.
Pour le directeur général du Fonea, Pa-
trick Ntsiba, tout est mis en œuvre pour 
que ces jeunes soient récupérés par les 
entreprises.
Notons que la deuxième phase de cette 
formation débutera en janvier 2021.

G. O.

EMPLOI 

Vingt jeunes formés au métier 
de conducteurs de poids lourds

Une vue des apprenants 

La ministre de la Jeunesse et de l’Education civique, Destinée Hermella Doukaga, s’est entretenue 
le 10 décembre à Brazzaville avec Mamadou Ndour Camara,  le représentant national Congo de 
France Volontaires. Au menu des échanges, la promotion du volontariat des jeunes.  

Les échanges entre les deux personnalités ont 
porté spéciiquement sur les missions du volon-
tariat, notamment à travers un premier parte-
nariat signé le 17 novembre 2018 dernier, qui 
arrive bientôt à son terme.  Elles envisagent de 
jeter les bases de la poursuite du partenariat 
particulièrement dans le cadre du développe-
ment de la politique nationale de la jeunesse du 
Congo.
« L’idée,  c’est qu’on puisse à travers le pro-
gramme national que la ministre a voulu 
bien soutenir et avec la volonté politique de 
l’Etat congolais faire en sorte qu’on ait un 
programme national de volontariat qui per-
met de mobiliser la jeunesse congolaise afin 
qu’elle puisse disposer d’un capital d’expé-
rience qui pourrait faciliter son insertion 
professionnelle. L’idée également c’est de 
massifier ce programme, de faire en sorte 
que l’ensemble des jeunes congolais puissent 
avoir l’opportunité de s’engager comme vo-
lontaire, de bénéficier de ce programme, 

d’accroitre leur employabilité et 
d’être supérieur aussi socialement 
que professionnellement », a indiqué 
Mamadou Ndour Camara, à l’issue de 
l’audience, satisfait du fait que la mi-
nistre lui a prêté une oreille attentive 
en réafirmant son soutien pour tra-
vailler en vue de la concrétisation du 
programme national de volontariat de 
la République du Congo.
Mamadou Ndour Camara a souligné 
que cette nouvelle convention va per-
mettre d’enrôler les jeunes congolais  

dans les missions de développement d’intérêt 
général. « Ils pourront mettre à la disposition 
de la société congolaise leurs expériences, 
leurs engagements, leurs qualifications pour 
contribuer au développement du pays, aug-
menter leurs employabilités dans les sec-
teurs de la vie. Nous allons les accompagner 
pour qu’ils y aient une véritable insertion 
professionnelle », a-t-il conclu.
Rappelons que France Volontaires est un opéra-
teur de l’Etat français en matière de volontariat. 
C’est une organisation basée sur quatre collèges 
, à savoir le ministère de l’Europe et des Affaires 
étrangères, le Collège des collectivités territo-
riales françaises, un collège des Associations 
notamment des afiliations de jeunesse et d’en-
voi des volontaires dans le monde et un collège 
des personnalités qualiiées. Cette plateforme 
qui réunit l’ensemble des acteurs du volontariat 
français est présente au Congo  pour soutenir  le 
volontariat aussi bien national qu’international.

 Guillaume Ondzé

EDUCATION CIVIQUE 

Le Congo doit s’employer à mettre en place 
son programme national de volontariat

Une vue de la ministre s’entretenant avec le représentant de France Volontaires 

Après plusieurs séances de sensibilisation, les membres de la Concertation 
nationale des organisations paysannes et des producteurs du Congo (Cnop-
Congo) ont promis, le 10 décembre à Brazzaville, au cours du conseil 
d’administration de cette structure, la publication d’une étude sur  l’impact de la 
Covid-19 sur l’agriculture familiale.   

En tenant compte des effets du co-
ronavirus sur la vie des populations 
paysanes, la Cnop–Congo a réalisé 
une étude concernant  l’impact de 
cette pandémie sur l’agriculture fa-
miliale. A l’issue de celle-ci, un plai-
doyer a été fait et une note synthé-
tique en cours de conception sera 
diffusée dans les prochains jours, 
ain de présenter la situation de cer-
tains agriculteurs congolais.
Pour permettre ainsi à ces derniers 
de faire face aux multiples boule-
versements causés par la pandémie 
de coronavirus, Covid-19, la Cnop–
Congo continue de développer des 
stratégies susceptibles de garantir 
un bon fonctionnement de l’agricul-
ture familiale. A en croire son pré-
sident, Médard Séraphin Ntady, la 
dernière en date est le récent atelier 
de sensibilisation au proit des pro-
ducteurs agricoles sur l’impact du 
coronavirus.
Ils ont également accompagné 
les initiatives économiques des 
groupements des coopératives, 
dont huit projets ont bénéicié 
des inancements de la Concer-

tation à travers le programme 
régional d’Afrique centrale  
« FO4ACP ».
« Sur les huit projets, sept avaient 
été financés à la première phase 
à hauteur de plus de 16 millions 
de Fcfa. En cette fin d’année, il y 
a une deuxième tranche qui est 
versée dans les huit projets qui 
ont été financés dont le montant 
s’élève à plus de 40 millions de 
Fcfa », a expliqué Stéphane Milongo  
Matongo, chargé de programme à la 
Cnop–Congo .
Ce conseil d’administration, qui a re-
groupé  plusieurs membres de cette 
organisation nationale évoluant 
dans les différents départements du 
Congo, a permis aux participants de 
faire le point des activités menées 
au cours de l’année 2020, en vue 
d’évaluer les progrès réalisés par 
rapport au plan stratégique.
Créée en juin 2004, la Cnop-Congo 
vise le  développement  du secteur 
agricole par l’amélioration de ses ex-
ploitations et  la promotion de ses ac-
teurs en assainissant leur cadre de vie.  

 Rude Ngoma

AGRICULTURE 

La Cnop-Congo milite pour la 

réduction de l’impact du coronavirus 

sur les activités agricoles
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Cinquante-trois jeunes, dont un venu de Libreville au 
Gabon et cinq de Pointe-Noire, participent à la 2ème 
édition du prix « Denis Sassou-N’Guesso de l’innovation 
numérique ». Afin de sélectionner les trois finalistes, une 
formation d’une semaine a été lancée le 11 décembre à 
Brazzaville, par le ministre des Postes, des 
Télécommunications et de l’Économie numérique, Léon 
Juste Ibombo.  

Les lauréats bénéicieront 
d’une formation en février 
2021, au Caire, offerte par le 
ministère égyptien des Nou-
velles technologies. 
Les acteurs intervenant 
dans cette formation, à sa-
voir le conseiller en charge 
du numérique du ministre 
concerné et le directeur gé-
néral de Huawei, ont, à tour 
de rôle, présenté le prix et sa 
plus-value, tant pour les bé-
néiciaires que pour le pays.
Cette session de formation 
associée au programme de 
formation « Seeds for the 
future » (semence du fu-
tur), appuyée par la société 
chinoise Huawei, sera com-
plétée par une évaluation 
des produits innovants que 
chaque participant aura 
conçus.
« Vous bénéficierez d’une 
formation de haute facture, 
donnée notamment par les 
experts de Huawei, ce géant 
mondial dans les techno-
logies de pointe comme la 

5G. Vous serez enrichis des 
expériences nouvelles », 
a indiqué le ministre de tu-
telle, avant de rappeler les 
efforts que déploie le gou-
vernement congolais en fa-
veur des jeunes start-upers. 
« L’avant-projet de loi en 
cours, que nous avons ini-
tié, participe au renforce-
ment du dispositif légis-
latif de notre écosystème 
numérique pour le bien-

être de nos populations », 
a-t-il relevé.
Le prix de l’innovation numé-
rique engage les créateurs, 
les jeunes innovants à don-
ner le meilleur d’eux-mêmes 
pour inventer le futur, pour 

apporter leur pierre à l’édi-
ice national en matière du 
développement du numé-
rique.
Rappelons que lors de la pre-
mière édition de ce concours 
tenue en octobre 2019, huit 
jeunes avaient remporté le 
prix sur quarante-cinq parti-
cipants.

 Lopelle Mboussa Gassia

PRIX DE L’INNOVATION NUMÉRIQUE

Une cinquantaine de jeunes 
participent à la 2e édition 

Le ministre Léon Juste Ibombo  posant avec les postulants et la société partenaire 

Une trentaine de jeunes filles et garçons de la 
communauté urbaine de Sembe, dans le département de 
la Sangha, suivent gratuitement une formation 
professionnelle sur des métiers visant à faciliter leur 
insertion sociale.  

Inauguré le 30 septembre 
dernier par la ministre en 
charge des Affaires sociales, 
Antoinette Dinga-Dzondo, le 
centre de développement so-
cial de Sembe n’a pas atten-
du longtemps pour accueillir 
des jeunes désœuvrés.
Trente-deux jeunes illes et 
garçons, en effet, suivent une 
formation en coiffure mixte 
et en menuiserie. « Il ne 

s’agit que de ces deux spé-
cialités, dans un premier 
temps. Les métiers liés au 
numérique et bien d’autres 
vont prochainement s’ajou-
ter », a expliqué le directeur 
général des Affaires sociales, 
Christian Mabiala.
En réalité, il n’y a pas que les 
jeunes de la communauté ur-
baine de Sembe qui ont droit 
à la formation. Les portes du 
centre de développement 
social de la localité sont éga-
lement  ouvertes aux jeunes 
des contrées environnantes. 
A Ntam, localité située à 
quelques kilomètres de Sem-

be, un autre centre y a été éri-
gé, en vue d’élargir la couver-
ture, en termes de formation 
professionnelle des jeunes 
vulnérables du département 
de la Sangha. Des équipe-
ments sont déjà disponibles, 
mais ne sont pas encore ins-
tallés. Les futurs apprenants 
devraient prendre leur mal 
en patience, en attendant 
l’ouverture imminente.

En rappel, la construction 
des centres de développe-
ment social visant à faciliter 
l’insertion socio-profession-
nelle des jeunes désœuvrés 
a été coinancée par le gou-
vernement congolais et la 
Banque africaine de déve-
loppement. Celui de Sembe, 
qui fonctionne déjà à plein 
régime, est composé de 5 
bâtiments sur une supericie 
de 1183m². Le bloc dédié à 
la formation pratique peut 
recevoir 16 apprenants par 
spécialité.

Rominique Makaya

AFFAIRES SOCIALES 

Des jeunes désœuvrés de 
Sembe en formation

Les jeunes désœuvrés en formation 

L’association Médard Bintsamou 
a lancé, le 11 décembre à 
Brazzaville, une campagne de 
sensibilisation des populations 
aux inconvénients des cache-nez 
abimés abandonnés sur les 
places publiques et récyclés par 
les populations.  

Le port de masque est capi-
tal pour se protéger contre la 
Covid-19. Ces cache-nez sont 
jetés dans la nature après 
usage. Certaines personnes 
optent pour les dépotoirs, 
conscientes des risques sur 
l’environnement, d’autres 
par contre préfèrent les jeter 
à même le sol, contribuant 
ainsi à la pollution de l’envi-
ronnement. A cet effet,  l’As-
sociation Médard Bintsamou 
se propose de créer des bacs 
à ordures spéciaux pour 
que les populations jettent 
les cache-nez utilisés qui 
pourraient être infectés par 
le virus. Elle prévoit égale-
ment de concevoir des inci-
nérateurs spéciiques de ces 
objets car un déversement 
incontrôlé peut entraîner 

des risques pour la santé pu-
blique. De même, une com-
bustion à ciel ouvert pourrait 
conduire à la libération de 
toxines dans l’environne-
ment et à une transmission 
secondaire de maladies à 
l’homme.
Sur les artères et trottoirs de 
la ville, les membres de cette 
association ramassent les 
masques utilisés pour les je-
ter dans les ordures et sensi-
bilise au passage les citoyens 
ainsi que les étrangers vivant 
à Brazzaville.   
« Il faut protéger l’envi-
ronnement face à la pol-
lution due au Covid-19. 
Le nombre de masques 
chirurgicaux utilisés et je-
tés dans la nature dégrade 
l’environnement, surtout 
lorsque ces déchets ne sont 
pas traités. On doit inci-
nérer les cache-nez mais 
pas de manière à polluer 
la nature », a indiqué No-
velge Bintsamou, président 
de cette association.
Les iches d’information du 

PNUE sur la gestion des dé-
chets Covid-19 présentent 
les conseils pour atténuer 
les effets négatifs de la pan-
démie sur l’environnement 
mondial : de la manière de 

gérer en toute sécurité l’aug-
mentation des déchets pro-
duits en réponse à la crise, 
à la manière de contrôler les 
rejets de produits chimiques 
nocifs dans l’atmosphère, la 

terre et l’eau.
Rappelons qu’au Congo le 
port du masque de protection 
contre la covid-19 est obliga-
toire dans les lieux publics.

Fortuné Ibara

COVID-19

Les masques jetés dans la nature, un risque pour l’environnement

Des membres de l’association lors de la campagne de sensibilisation
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Avant de quitter Brazzaville pour Malabo, en Guinée équatoriale où les 
Congolais participeront du 15 au 22 décembre au tournoi zonal de 
l’Union des fédérations de football d’Afrique centrale (Uniffac), les 
poulains du coach Clément Massamba ont reçu des orientations du 
président de la Fédération congolaise de Football(Fecofoot), Jean Guy 
Blaise Mayolas. Il leur a demandé de mettre toutes les chances de leur 
côté afin de terminer parmi les meilleures équipes.  

Très motivés et dynamiques, 
les juniors congolais ont 
quitté Brazzaville le 13 dé-
cembre.  Avant leur départ, 
les vingt-trois joueurs et 
les membres du staff tech-
nique ont été reçus  le 12 
décembre à Brazzaville par 
Jean Guy Blaise Mayolas. Au 
cours de cette rencontre, le 
patron du football congolais 
a retracé le parcours des 
équipes congolaises dans ce 
tournoi qui regroupe sou-
vent six pays d’Afrique cen-
trale (la Guinée équatoriale, 
le Tchad, la République cen-
trafricaine, le Cameroun, la 
République démocratique 
du Congo et le Congo). Il 
leur a signiié aussi qu’ils ont 
le devoir de défendre digne-
ment le Congo dans cette 
compétition qualiicative à 
la douzième édition de la 
Coupe d’Afrique des nations 
(Can U20,  Mauritanie 2021).
« Vous devrez faire des ef-
forts pour obtenir la quali-
fication. La CAN se tiendra 
deux mois après le tournoi 
de l’Uniffac et pour moi 
c’est la même équipe qui 
ira en Mauritanie pour 

jouer cette grande compé-
tition. Vos grands frères 
ont gagné cette CAN en 
2007. Nous devrons encore 
repartir en cette compé-
tition.  Vous êtes dans un 
groupe abordable et vous 
devrez sortir du lot en res-
tant disciplinés puisque la 
nation compte sur vous. 
Allez-y gagner et arrivez 
en finale. Bonne chance », 
a souhaité Jean Guy Blaise 
Mayolas.
Le sélectionneur de cette 
équipe a pris bonne note des 
orientations de la hiérarchie 
et a promis de multiplier 
les stratégies ain de garan-
tir un bel parcours à la for-
mation congolaise. « Nous 
avons parlé des objectifs 
des Diables rouges U-20 
par rapport au tournoi 
Uniffac. Au départ, notre 
mission consistait à faire 
qualifier l’équipe à la CAN 
et nous devrons prendre 
notre responsabilité. Nous 
avons une équipe compéti-
tive malgré le coronavirus. 
Nous sommes appelés à 
satisfaire le public sportif 
congolais en général et le 
gouvernement en parti-
culier », a rassuré Clément 
Massamba.

Les Congolais ont passé la 
nuit à Addis-Abeba et sont 
arrivés en Guinée équatoriale 
le 14 décembre. Logés dans 
le groupe B, en compagnie 
du Cameroun et de la RDC, 
ils entrent en compétition le 
17 décembre en affrontant le 
Cameroun au stade de Re-
bola avant de terminer avec 
la RDC, le 19 décembre au 
stade de Malabo. Avec une 
victoire et un match nul, les 
Congolais pourront jouer la 
inale le 22 du même mois à 
Malabo. Pour tenir et réaliser 
ce pari, le Congo comptera 
sur le savoir-faire de vingt-
trois joueurs qui composent 
l’ossature de la délégation 
des joueurs.

Les 23 Diables rouges 

sélectionnés

Gardiens

Giscard Mavoungou (Che-
monots),  Yann  Norev Da-
nish Oboua (Léopards),  
Abraham Hivenel Mogni-
ta Diakité (Racing club de 
Brazzaville-RCB ).
Défenseurs

Prince Mouandza Mapata 
(AS Otohô), Ernest Briyock 
Malonga (Tongo FC), Chris-
lay  Pedro Peya Ockomb (FC 
Racine), Claude Gisaurvel 
Ngongara (AC Léopards), 
Yakouba Mabiala (AS Vega),  
Reveli Rosney  Obembi  Dion 
(Inter club), Dorcas A kana-
pio (Diables Noirs) et Fran-

cis Nzaba (Diables Noirs)
Milieux de terrain

Reich Triomphe Kokolo (Ma-
rakana), Borel Tomadzo-
to (DCMP), Gloire Mogel 
Ngambali Onguele (RCB), 
Gloire Jeron Ngoma Mabila 
(Inter club),  Gosin Duvan 
Elenga (Diables Noirs) , Ard-
dy Gilfran Santhous Mbousa 
(Cheminots)
Attaquants

Roland Okouri (AS Otohô), 
Japhet Eloi Mankou 
(Flamengo), Roxy Archange 
Bintsouka (FC Konzo), Elie 
Andzouono (Diables noirs), 
Jean Racine Louamba( 
Diables Noirs), Exaucé Sa-
gesse Nzaou(JST).

 Rude Ngoma

TOURNOI DE L’UNIFFAC U20 

Les Diables rouges appelés à relever le défi de la qualification

Les Diables rouges U-20 après la rencontre/Adiac

Le championnat national d’élite direct Ligue 1 
pourrait reprendre sous peu. Jean Guy Blaise 
Mayolas, le président de la Fédération 
congolaise de football (Fécofoot) l’ a déclaré, 
le 11 décembre, lors d’un échange avec les 
représentants des clubs.  

Lors des pourparlers avec les clubs, le pré-
sident de la Fécofoot a posé les bases de la 
relance des compétitions. Elle a fait passer 
le message, demandant aux délégués  des 
équipes  de se tenir prêts. Décembre étant 
presque consommé, Jean Guy Blaise Mayolas 
se veut  optimiste  à la reprise  des recontres 
en janvier, même si  la dernière décision sera 
prise pendant la prochaine réunion avec la 
Ligue nationale de football(Linafoot) qui aura 
lieu après la signature d’un protocole sanitaire 
avec le gouvernement de la République. Cela 
est l’aboutissement des démarches que les di-
rigeants de la Fécofoot ont effectuées pour ob-
tenir, cette fois-ci, l’autorisation  de relancer les 
compétitions, huit mois après leur arrêt.
« Après avoir personnellement écrit à M. 
le ministre des Sports,  j’ai été reçu, il y a 
deux jours, par le directeur de cabinet du 
Premier ministre, dans le but de regar-
der comment effectivement reprendre les 
rencontres. A ce jour, il y a un protocole  
sanitaire établi entre les ministres  Hu-
gues Ngouélondélé, en charge des Sports 
et Jacqueline Lydia Mikolo de la Santé » , 
a expliqué Jean Guy Blaise Mayolas aux clubs 
de football.
 Dans ce document qui sera signé dans les brefs 
délais, il leur est fait obligation de respecter  les 

mesures barrières, procéder à la pratique du 
test PCR, deux fois le mois, prévoir des salles 
d’isolement de chaque équipe dans les stades 
d’entraînement,  désinfecter les lieux et mettre 
en place un comité d’éveil au sein de chaque 
club puis procéder à la sensibilisation des 
staffs dirigeants, des joueurs et du personnel 
d’accompagnement au strict respect des règles 
d’hygiène  ainsi qu’aux mesures barrières.
Le président de la Fécofoot  a, toutefois,  posé 
la condition sine qua non pour la participation 
au championnat d’élite. Chaque équipe, a-t-il 
insisté,  doit avoir une équipe des jeunes, tout 
en promettant  une aide inancière aux clubs 
exemplaires. « Cette année, la Fécofoot va 
s’efforer avec des maigres moyens pour 
remettre à chaque équipe une somme de 
dix millions (en deux tranches); mais le 
principe est l’équipe des jeunes. Celui 
qui ne remplit pas ce critère n’aura pas 
cet argent », a-t-il  indiqué.  
Il a rappelé, entre autres, le critère pour l’ob-

tention de cette aide de la Fécofoot, la tenue 
des assemblées générales des clubs, la qualii-
cation des joueurs dans le système DTMS. 
Dans le but de veiller au strict respect des âges, 
la Fécofoot, en partenariat, avec la Linafoot, va  
établir un protocole stipulant que le club  qui 
n’a pas une équipe des jeunes sera retiré en 
Ligue 1 et celui qui ne respectera pas le critère 
d’âge subira le même sort.
«Aujourd’hui, si on veut faire l’élite, 
il faut que nous ayons une équipe des 
jeunes, au moment de la signature du 
protocole, la semaine prochaine. Dès que 
cela est fait, nous allons le transmettre à 
la Linafoot qui vous le fera ensuite par-
venir. Cette année le championnat des 
moins de 17 ans doit se jouer. Celui qui 
trichera les âges, son équipe sera disqua-
lifiée», a-t-il martelé, tout en insistant sur la 
mise en place d’une commission de vériication 
des pièces d’état civil.

James Golden Eloué

La présence des trois joueurs de l’AS 
Vegas dans l’ossature des Diables rouges 
des moins de 20 ans, qui participeront au 
tournoi de l’Union des fédérations de 
football d’Afrique centrale (Uniffac) 
qualificatif à la phase finale de la Coupe 
d’Afrique des nations, a renforcé la 
volonté  de Doless Oviebo à oeuvrer dans 
la préparation de l’élite sportive 
congolaise de demain.  

Le président de l’AS Vegas a semé dans 
la formation des jeunes des cétégories de 
moins de 8 à moins de 20 ans notamment 
avec la création d’Oviebo football acadé-
mie.  La sélection des milieux offensifs 
Saint Dorcas Akanapio  et  Gosim Durant 
Elenga, tous deux prêtés  par l’AS Vegas 
chez les Diables noirs, ainsi  que celle de 
Mabiala Yacouba lui permet de récolter les 
fruits de sa  politique d’assurer l’encadre-
ment des jeunes footballeurs et leur pla-
cement dans les grands clubs en vue de 
faire d’eux les futurs Diables rouges.

J.G.E.

DIABLES ROUGES U-20

Doless Oviebo flatté 
par la sélection des 
joueurs de l’AS Vegas

Les trois joueurs à l’aéroport 

REPRISE DES COMPÉTITIONS 

La Fécofoot et les clubs voient déjà le bout du tunnel

 Jean Guy Blaise Mayolas échange avec les clubs sur la reprise des compétitions/Adiac
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Un focus sur les violences faites aux 
femmes a été initié, le 11 décembre, 
par l’Association des jeunes 
sociologues (AJS) à Tié Tié dans le 3e 
arrondissement de la ville océane.  

L’activité s’inscrit dans le cadre des 
seize jours d’activisme sur la lutte 
contre les violences basées sur le genre. 
« L’AJS existe depuis 2002 et mène 
plusieurs actions depuis sa création. 
La sensibilisation et l’éducation de 
la population sur divers problèmes 
sociaux et environnementaux, la 
formation des membres et des ac-
teurs de développement sans oublier 
les nombreuses actions conjuguées 
avec les autres structures sœurs sur 
les questions de l’heure font par-
tie de son agenda de travail », a dit 
Ruin Mafouta, président de l’AJS.  Et 
d’ajouter que cette activité ouvre aussi 
les portes de l’AJS pour une meilleure 
connaissance de la structure.
Jodia  Mingolet, responsable des res-
sources humaines et des questions du 
genre et Dominica Matondo, respon-
sable de la communication au sein de 
l’AJS,  ont exposé sur les différentes 
formes de violences que subissent les 
femmes, leurs causes et les consé-
quences engendrées. L’impact de co-
vid-19 sur les violences conjugales a 
été aussi dévéloppé par les oratrices.
Dans leurs communications, elles ont 
énuméré les différentes formes de vio-
lences qui ont leur origine dans l’abus 
de la position dominante du conjoint, la 
précarité, les disputes, l’incompréhen-

sion, l’intolérance... Des situations dé-
plorables qui ont des répercussions sur 
la vie du couple et même sur l’avenir 
des enfants, ont-elles regretté.
Pour elles, la sensibilisation, l’éduca-
tion, la connaissance des textes et  lois 
réglementaires en la matière en vigueur 
dans le pays  font partie  des approches 
de solutions à envisager à l’avenir. La 
démarche a été partagée par l’assistan-
ce composée des ONG,  associations 
partenaires et des représentants des 
pouvoirs publics. Une constance s’est 
cependant dégagée sur la prise en 
compte désormais des violences exer-
cées sur le genre.
En effet, citant des exemples vécus et 
constatés, plusieurs hommes subissent 
des violences aux conséquences graves  
(dépression,  désertion du toit familial, 
inidélité, suicides ou maladie cardio-
vasculaire),  ont constaté les partici-
pants au focus. Des faits malheureux 
enregistrés avec émoi lors du coni-
nement en début d’année dû à la co-
vid-19. Signalons que l’AJS  regroupe 
des acteurs de développement et des 
chercheurs en sciences sociales et 
construit un partenariat avec les pou-
voirs publics, les agences des systèmes 
des Nations unies, les communautés 
et les entreprises. Elle mène aussi des 
diagnostics territoriaux avec les com-
munautés de base et propose des mo-
dèles de développement en impliquant 
les communautés locales.

Hervé Brice Mampouya

À l’approche de la fête de Noël, le 
Rotary club Pointe-Noire Ndjindji 
a remis le week-end dernier des 
cadeaux aux élèves des écoles 
primaires de Tchissanga et 
Bouessi dans le département du 
Kouilou.  

A chaque Noël, le Rotary club 
Pointe-Noire Ndjindji distribue 
des cadeaux aux enfants de la 
ville côtière et du Kouilou ain de 
leur permettre de passer la fête 
de la Nativité dans la joie, malgré 
une année dificile marquée par la 
crise sanitaire due à la pandémie 
de covid-19. Près de deux cents 
enfants du CP1 au CM2 se sont 
retrouvés en matinée dans la cour 
de l’école primaire de Tchissanga 
pour recevoir des jouets.
Pour Jean Benoit Bouiti, chef 
du village de Tchissanga, c’est 
un plaisir pour son village de re-
cevoir l’arbre de Noël que le Ro-
tary club Pointe-Noire Ndji-Ndji 
a organisé au proit des enfants. 
« La population de Tchissanga 
par ma voix vous dit merci. 
Cette remise des jouets est un 
acte qui mérite d’être salué à sa 
juste valeur», s’est-il réjoui.

Par la voix de l’un des leurs, les 
récipiendaires ont remercié les 
donateurs d’avoir pensé à eux 
en leur offrant des cadeaux ain 
qu’ils puissent passer la fête de 
Noël dans la gaieté. «Vous vous 
êtes engagés à faire la cause 
des plus démunis votre bâton 
de travail et la preuve en est cet 
arbre de Noël », a-t-il dit.
Il faut dire qu’en plus de l’orga-
nisation régulière d’un arbre de 
Noël aux côtés des enfants, le 
Rotary club Pointe-Noire Ndjindji 
œuvre à travers des dons de so-
lidarité faits aux orphelins et aux 
enfants malades et distribue de 
fournitures scolaires aux élèves 
nécessiteux chaque année. Dans 
son mot de circonstance, le pré-
sident de la fondation Rotary club 
international, Marc Grégoire, a 
notiié que parmi les axes d’in-
tervention de cette association 
igure en bonne place l’alphabé-
tisation et l’éducation de base. 
« Nous sommes heureux et fiers 
d’apporter des opportunités de 
bonheur, de joie, d’épanouis-
sement et de développement 
aux enfants des deux écoles 

de Tchissanga et de Bouessi 
ainsi qu’aux parents et aux 
enseignants qui les encadrent. 
Ensemble, nous formulons le 
vœu d’un monde meilleur qui 

offre des opportunités à tous »,  
a-t-il signiié. Notons que le Ro-
tary Club Pointe-Noire Ndjindji a 
été créé en juin 2014. En dehors 
de cette remise de cadeaux aux 

élèves, le club a également réha-
bilité les bâtiments de l’école pri-
maire de Tchissanga.

Hugues Prosper Mabonzo

FÊTE DE LA NATIVITÉ 

Le Rotary club Ndjindji égaie les élèves de Tchissanga  
et de Bouessi

La photo de famille après la remise des cadeaux/ADIAC 

VIE ASSOCIATIVE

L’AJS associe les partenaires 
à réfléchir sur les violences  
à l’égard des femmes
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La décoration a été faite par 
l’organisation non 
gouvernementale internationale 
dénommée MB Production, le 11 
décembre dernier.  

Le président de l’O.N.G. MB 
Production, Médard Mbon-
go, a fait savoir que Yann 
Ayessa a été décoré pour 
ses multiples actions sur les 
plans culturel, social et spor-
tif.
Sur le plan culturel, dit-il, 
Yann Ayessa apporte du sou-
tien aux groupes musicaux, 
aide les artistes à faire des 
enregistrements phoniques, 
soutient aussi les produc-
tions scéniques, ainsi que les 
voyages. Sur le plan social, 
Yann Ayessa est exception-
nel, car il apporte du soutien 
aux personnes en dificulté, 
a-t-il témoigné. Il apporte 
des vivres aux démunis 
dans les orphelinats. Quant 
au plan sportif, il contribue 
beaucoup pour l’Etoile du 
Congo dont il est le président 
de la section Handball. Yann 
Ayessa soutient aussi les 
clubs dits « Ewawa ». Il leur 

paie des séries de maillots et 
supporte leurs logements.
« Je suis heureux de re-
cevoir cette distinction. 
Continuez de faire ce 
que vous êtes en train de 
faire, ça va permettre aus-
si au chef de faire de bons 
choix », a déclaré le réci-
piendaire.
Pour Médard Mbongo, « 
Yann Ayessa était surpris 
de recevoir ce prix. Il m’a 
dit que je ne te connaissais 
pas. Une fois seulement il 
m’avait suivi en train de 
décerner le prix au pré-
fet de la Likouala, Gilbert 
Djombo Bomondjo ».
Quant au choix du réci-
piendaire, le président de 
l’ONG MB Production, dit 
que sa structure mène des 
enquêtes, et choisit des ré-
cipiendaires avant de pro-
céder au sondage. Lorsque 
tous les enquêteurs sont 
unanimes, l’ONG écrit ofi-
ciellement à l’intéressé pour 
préparer l’organisation de la 
cérémonie.
Créée le 9 avril 1998, MB 
Production milite pour l’ex-
cellence, le développement 
et pousse les Congolais à 

mieux faire. « Quand tu as 
un poste de responsabilité, 
il faut bien travailler. Nous 
trouvons aussi des contrats 
des jeunes joueurs, nous 
faisons la promotion et les 
productions scéniques et 
phonographiques », a indi-
qué Médard Mbongo.

Pour les fêtes de in d’année 
2020 MB Production veut 
organiser un concert dénom-
mé « Concert de la paix ». 
Une manière pour cette ONG 
de militer pour la tenue de 
l’élection présidentielle dans 
la paix. Ce sera un concert 

en mode réduit.  
Notons que sur le plan artis-
tique, Médard Mbongo fut 
le premier manager de l’or-
chestre Royal K de Pointe-
Noire. Il a été le premier à 
faire jouer cet orchestre à 
Brazzaville la capitale.  

Bruno Okokana

DISTINCTION

Yann Ayessa décoré pour ses actions socioculturelles

Yann Ayessa recevant la distinction des mains du président de l’ONG MB Production/DR

De la fumée a été signalée le 14 décembre à Brazzaville, au poste de Djiri et au 
transformateur de l’Académie Marien-Ngouabi. Le mauvais état des 
installations de la société Energie Electrique du Congo (E2C) serait à l’origine 
de la coupure d’électricité constatée ces derniers jours dans certains 
quartiers de la capitale.  

Depuis un certain temps, plusieurs 
quartiers de la ville de Brazzaville 
sont confrontés aux coupures intem-
pestives d’électricité. De même, on 
note des baisses de tension et des 
délestages privant ainsi la population 

d’éclairage. Ces délestages à répéti-
tion sont source de mécontentement 
pour la population car l’électricité de-
meure une denrée importante pour 
la population notamment en matière 
de confort, de sécurité, de santé, de 
loisirs ainsi que d’activité génératrice 
de revenu. « En attendant le dia-
gnostic des experts d’E2C le pire 
serait à craindre », a indiqué un 
technicien en service à Djiri. 
L’incendie intervient quelques mois 
après que la société Energie élec-

trique du Congo (E2C) s’est em-
ployée à améliorer le circuit de 
distribution de l’électricité, à la dé-
congestion des postes surchargés et 
à l’augmentation de la capacité des 
transformateurs dans certains quar-

tiers de la ville capitale. Une action 
qui s’inscrivait dans le cadre de la 
mise en œuvre du Projet eau, électri-
cité et développement urbain (PEE-
DU), coinancé par le gouvernement 
et la Banque mondiale.
Née des cendres de la Société na-
tionale d’électricité (SNE), la E2C a 
pour mission d’assurer la planiica-
tion, le contrôle de l’exploitation et la 
conservation du patrimoine public de 
l’électricité.

 Gloria Imelda Lossele

Le ministre des Postes, des 
Télécommunications et de 
l’Economie numérique, Léon 
Juste Ibombo, invite les 
travailleurs de l’opérateur public 
de télécommunication à ne pas 
céder à l’intox ni à la 
désinformation quant à 
l’exploitation de la fibre optique.  

C’est ce qui ressort de la dé-
claration faite par le ministre 
de tutelle, le 14 décembre, 
suite au refus dans la matinée 
du même jour, des syndicats 
de cette société, de le laisser 
accéder au local de Congo Té-
lécom pour un échange au su-
jet de leur revendication.
Les travailleurs de Congo 
Télécom exigent, en effet, 
le retrait d’un contrat de 
concession de la ibre optique 
accordé par le ministère de 
tutelle à une société privée, 
redoutant ainsi un « bradage 
» de l’infrastructure destinée 
à être le piédestal de la poli-
tique de développement de 
l’entreprise.
« Nous attirons l’attention 
des institutions de la Ré-
publique que le contrat de 
concession octroyée par le 
ministère des Postes, des 
Télécommunications et de 
l’Economie numérique en 
complicité avec le minis-
tère de l’Economie, à une 
société privée, dénommée 
Yao Corp, pour exploiter la 
fibre optique en lieu et place 
de Congo Télécom, est un 

désastre pour l’opérateur 
historique et pour le pays », 
avaient déclaré les travailleurs 
réunis en assemblée générale 
le jeudi dernier.
Depuis deux mois, avaient 
expliqué les syndicalistes, la 
société Yao Corps SA a ob-
tenu les attributions de gé-
rer la ibre optique aérienne 
construite par l’Etat sur le ré-
seau SNE, grâce à un contrat 
« de dupe » signé « en toute 
violation des lois et règle-
ment de la République ».
Réagissant par rapport à ces 
déclarations, le ministre des 
Postes, des Télécommunica-
tions et de l’Economie numé-
rique a signiié que la ibre op-
tique construite dans le cadre 
du boulevard énergétique est 
composée de 24 câbles. « De-
puis 2012, une seule partie 
du réseau est exploitée pour 
de lourds investissements 
consentis par l’Etat. En réa-
lité, Congo télécom n’utilise 
que quatre câbles de ce ré-
seau. » 

« Suite à une étude diligen-
tée en 2015 par l’ancienne 
direction de la Société natio-
nale de l’électricité, via un 
cabinet privé, il a été conclu 
avec l’aval du régulateur, sa 
mise en exploitation par les 
opérateurs privés. D’où, la 
démarche du gouvernement 
à travers un partenariat 
public-privé, de concéder 
ce réseau pour maximiser 
les investissements de l’Etat 
surtout pour que cette in-
frastructure ne tombe pas 
en désuétude », a-t-il précisé.
Selon ce dernier, cette conces-
sion n’entrave en rien, l’évolu-
tion de Congo télécom. « Nous 
déplorons l’instrumentali-
sation, la désinformation, 
et condamnons fermement 
les agitations de ce matin, 
c’est inadmissible. Nous de-
mandons à la direction de 
se ressaisir et à l’ensemble 
des travailleurs de ne pas 
céder aux intox. Les portes 
du dialogue avec la tutelle 
restent ouvertes », a conclu 
Léon Juste Ibombo.

Lopelle Mboussa Gassia

CONGO TÉLÉCOM 

Le personnel appelé au ressaisissement

 Les syndicats refusant l’accès au ministre de tutelle et à d’autres responsables 

ÉLECTRICITÉ

Des installations de  
la E2C endommagées 


